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Introduction  

 

Les concours externe et interne pour le recrutement de conservateurs stagiaires de la Fonction 

publique d’État, élèves de l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des 

bibliothèques, session 2017, se sont déroulés selon les modalités résultant de la réforme des 

épreuves adoptée en 2007 et complétée en 2010. La bibliographie proposée aux candidats en 

complément du programme a été mise à jour en 2013. Le programme et la bibliographie 

actualisée ont été publiés au Bulletin officiel du Ministère de l’Enseignement supérieur et de 

la recherche, n° 33, du 12 septembre 2013
1
. 

Pour la quatrième fois en 2017, dans le cadre de l’application des dispositions prévues par la 

loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 « relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration 

des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 

discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique
2
 », un examen 

professionnalisé réservé pour l’accès au corps des conservateurs des bibliothèques a été 

ouvert. Cet examen s’est déroulé simultanément aux concours de droit commun et ce rapport 

en présente également les résultats. 

Beaucoup a déjà été dit dans les précédents rapports, en particulier celui de 2012
3
 qui 

entendait dresser un panorama rétrospectif. Aussi est-il vivement conseillé aux candidats de 

s’y reporter. Le présent rapport se limite au bilan de la session de 2017. 

 

 

  

                                                 
1
 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=73612&cbo=1  

2
 Dite loi Sauvadet : 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120313&numTexte=4&page

Debut=04498&pageFin=04522  
3
http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/2012/11/3/Rapport-LECOQ-01-02-

2013_242113.pdf 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=73612&cbo=1
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120313&numTexte=4&pageDebut=04498&pageFin=04522
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120313&numTexte=4&pageDebut=04498&pageFin=04522
http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/2012/11/3/Rapport-LECOQ-01-02-2013_242113.pdf
http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/2012/11/3/Rapport-LECOQ-01-02-2013_242113.pdf
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1. Le cadre général 

1.1. Les textes réglementaires 

1.1.1. Les concours externe et interne 

Cadre statutaire du recrutement 

Le recrutement des conservateurs des bibliothèques de la Fonction publique d’État est régi par 

les dispositions du décret n° 92-26 du 9 janvier 1992 portant statut particulier du corps des 

conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs généraux des bibliothèques, 

Titre 1
er

, Chapitre 2, article 4, modifié par le décret n° 2010-966 du 26 août 2010
4
. 

L’article 4 prévoit notamment : 

« Les conservateurs stagiaires, élèves de l'Ecole nationale supérieure des sciences de 

l'information et des bibliothèques, sont nommés par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. Leur recrutement s'effectue : 

1° Par la voie d'un concours externe ouvert aux candidats titulaires d'une licence, d'un autre 

titre ou diplôme classé au moins au niveau II ou d'une qualification reconnue équivalente à 

l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le chapitre II du décret n° 2007-

196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux 

concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ; 

2° Parmi les élèves et anciens élèves de l'Ecole nationale des chartes ayant satisfait aux 

obligations de scolarité de la troisième année de cette école et admis à un concours 

comportant un examen de leurs titres et travaux, suivi d'une audition. Ce concours est 

également ouvert aux candidats justifiant d'un titre ou diplôme, d'une formation ou d'une 

qualification reconnue équivalente à la troisième année de scolarité de l'école précitée dans 

les conditions fixées par le chapitre III du décret du 13 février 2007 susmentionné ; 

3° Par la voie d'un concours interne ouvert, pour un tiers au plus du nombre total des postes 

mis aux concours au titre des 1° et 2° ci-dessus, aux fonctionnaires et agents publics de l'Etat, 

des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux 

visés à l' article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, aux magistrats et militaires, ainsi qu'aux agents 

en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale, qui justifient, au 1er 

janvier de l'année du concours, de quatre ans de services effectifs dans un corps, cadre 

d'emplois ou emploi. 

Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services effectifs 

auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionné au troisième 

                                                 
4
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5E1FCD07098E46265761A5B14E549FDE.tpdjo11v_

1?cidTexte=JORFTEXT000000721523&dateTexte=20140730  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5E1FCD07098E46265761A5B14E549FDE.tpdjo11v_1?cidTexte=JORFTEXT000000721523&dateTexte=20140730
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5E1FCD07098E46265761A5B14E549FDE.tpdjo11v_1?cidTexte=JORFTEXT000000721523&dateTexte=20140730
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alinéa du 2° de l'article 19 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, dans les conditions fixées 

par cet alinéa. 

Les modalités et la nature des épreuves sont fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de 

la fonction publique, du ministre chargé de l'enseignement supérieur et du ministre chargé de 

la culture. 

Les emplois mis à l'un des concours qui n'auraient pas été pourvus peuvent être attribués aux 

candidats des autres concours, par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. » 

Le concours prévu au 2°, réservé aux élèves et anciens élèves de l’École nationale des chartes, 

se déroule selon un autre calendrier, avec un jury spécifique. Il fait l’objet d’un rapport 

distinct. 

Modalités d’organisation des concours 

Les modalités d’organisation des concours externe et interne sont fixées par l’arrêté du           

5 octobre 2007, modifié par les arrêtés du 9 juillet 2010 et du 30 août 2010. L’article annexe, 

contenant le programme et la bibliographie, a quant à lui été modifié par les notes du             

20 octobre 2010 et du 12 septembre 2013. 

Les textes de l’arrêté du 5 octobre 2007 et de la note de service actualisant l’article annexe 

portant programme et bibliographie sont reproduits intégralement en annexe du présent 

rapport. 

1.1.2. L’examen professionnalisé réservé 

Dans le cadre de l’application des dispositions prévues par la loi n° 2012-347 du 12 mars 

2012 citée en introduction, plusieurs textes ont été publiés : 

- Décret n° 2012-631 du 3 mai 2012 relatif aux conditions d'éligibilité des candidats aux 

recrutements réservés pour l'accès aux corps de fonctionnaires de l'Etat des catégories 

A, B et C et fixant les conditions générales d'organisation de ces recrutements en 

application de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire 

et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction 

publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives 

à la fonction publique ; 

- Décret n° 2013-485 du 10 juin 2013 relatif à l'ouverture de recrutements réservés pour 

l'accès à certains corps de fonctionnaires de l'Etat relevant du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur et de la recherche et modifiant le décret n° 2012-571 du        

24 avril 2012 relatif aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé 

de l'enseignement supérieur ; 

- Arrêté du 11 juin 2013 fixant les conditions d'organisation et la composition du jury 

des recrutements réservés pour l'accès à certains corps des fonctionnaires relevant du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur, chapitre 1
er

, articles 1 à 4 :  
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« Article 1 : L'examen professionnalisé réservé pour l'accès au corps des 

conservateurs des bibliothèques est organisé par le ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. 

Article 2 : Sont admis à prendre part aux épreuves de l'examen professionnalisé 

réservé les agents non titulaires remplissant les conditions fixées à l'article 1er du 

décret du 10 juin 2013 susvisé et mentionnés à l'annexe du même décret. 

Les agents remplissant ces conditions font acte de candidature auprès du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur. 

Article 3 : Des centres d'écrits peuvent être ouverts dans les académies et vice-

rectorats. 

Article 4 : Le jury chargé du choix des sujets et de l'appréciation des épreuves 

comprend un président et, en tant que de besoin, un ou plusieurs vice-présidents 

nommés par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. Ils sont choisis parmi les 

inspecteurs généraux des bibliothèques, les conservateurs généraux des bibliothèques 

et les conservateurs en chef des bibliothèques. 

Les autres membres sont choisis parmi les fonctionnaires de catégorie A, dont la 

moitié au moins appartient au personnel scientifique des bibliothèques. 

Si le président du jury se trouve dans l'impossibilité de poursuivre sa mission, un vice-

président du jury appartenant à l'une des catégories mentionnées au premier alinéa 

du présent article est désigné sans délai par le ministre pour le remplacer. 

Le président, le ou les vice-présidents et les membres du jury ne peuvent participer à 

plus de quatre sessions successives. A titre exceptionnel, leur mandat peut être 

prorogé pour une session. » 

- Arrêté du 11 juin 2013 fixant les règles d'organisation générale et la nature des 

épreuves des recrutements réservés pour l'accès à certains corps des fonctionnaires 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur : 

« Chapitre Ier : Dispositions relatives à l'examen professionnalisé réservé pour 

l'accès au corps des conservateurs des bibliothèques  

Article 1 : L'examen professionnalisé réservé pour l'accès au corps des conservateurs 

des bibliothèques est ouvert par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur 

dans les conditions fixées par l'article 2 du décret du 19 octobre 2004 susvisé. Les 

modalités d'inscription à l'examen professionnalisé réservé, la liste des centres 

d'examen ainsi que la date des épreuves et le nombre de postes à pourvoir sont fixés 

par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Article 2 : L'examen professionnalisé réservé pour l'accès au corps des conservateurs 

des bibliothèques comporte une épreuve écrite d'admissibilité et une épreuve orale 
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d'admission fondée sur la reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle. 

Chaque épreuve est notée de 0 à 20 et affectée d'un coefficient. 

Article 3 : L'épreuve écrite d'admissibilité consiste en la rédaction d'une note de 

synthèse établie à partir d'un dossier comportant des documents en langue française 

portant sur les bibliothèques et la documentation dans la société de l'information : 

politiques publiques de la culture et de l'éducation ; information et communication ; 

conservation et diffusion ; évolutions scientifiques et techniques ; enjeux politiques, 

sociaux et économiques. 

Les documents fournis peuvent concerner un cas ou à une situation susceptibles d'être 

rencontrés dans le cadre des missions exercées par les conservateurs des 

bibliothèques. Durée de l'épreuve : quatre heures ; coefficient 2. A l'issue de l'épreuve 

d'admissibilité, le jury établit, par ordre alphabétique, la liste des candidats autorisés 

à prendre part à l'épreuve d'admission. 

Article 4 : L'épreuve d'admission consiste en un entretien avec le jury visant à 

apprécier la personnalité du candidat, sa motivation, ses capacités à exercer les 

fonctions normalement dévolues aux conservateurs des bibliothèques et les 

compétences acquises lors de son parcours professionnel. L'épreuve débute par un 

exposé du candidat, d'une durée de dix minutes au plus, présentant son parcours 

professionnel et les acquis de son expérience professionnelle, notamment ses activités 

actuelles, les principales missions exercées et les compétences mises en œuvre ainsi 

que ses éventuelles fonctions d'encadrement. Il indique également les formations 

professionnelles dont il a bénéficié et qui lui paraissent illustrer au mieux les 

compétences acquises dans son parcours professionnel. L'entretien se poursuit par un 

échange avec le jury portant sur la valorisation des compétences et aptitudes 

professionnelles acquises par le candidat. Le cas échéant, le jury peut demander au 

candidat son avis sur un cas pratique ou une problématique en lien avec la vie 

professionnelle. Pour conduire cet entretien, le jury dispose du dossier constitué par 

le candidat. Seul l'entretien avec le jury donne lieu à notation. Le dossier de 

reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle n'est pas noté. Durée totale 

de l'épreuve : trente minutes, dont dix minutes au plus pour l'exposé ; coefficient 3. 

Article 5 : En vue de l'épreuve orale d'admission, le candidat admissible établit un 

dossier de reconnaissance des acquis de son expérience professionnelle comportant 

les rubriques mentionnées à l'annexe 2 du présent arrêté qu'il remet au service 

organisateur à une date fixée dans l'arrêté d'ouverture de l'examen professionnalisé 

réservé. L'absence de dossier ou sa transmission après cette date (le cachet de la 

poste faisant foi) entraîne l'élimination du candidat qui n'est pas convoqué à l'épreuve 

d'admission. Aucune pièce complémentaire transmise par le candidat après cette 

même date (le cachet de la poste faisant foi) n'est prise en compte. Le dossier de 

reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle ainsi qu'un guide d'aide au 

remplissage sont disponibles sur le site internet du ministère de l'enseignement 

supérieur. 
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Article 6 : A l'issue de l'épreuve d'admission, le jury établit, par ordre de mérite, la 

liste des candidats admis ainsi que, le cas échéant, une liste complémentaire. Si, à 

l'issue des épreuves, plusieurs candidats ont obtenu le même nombre total de points, la 

priorité est accordée à celui qui a obtenu la note la plus élevée à l'épreuve 

d'admission. Nul ne peut être déclaré admissible ou admis s'il n'a pas participé à 

l'ensemble des épreuves ou s'il a obtenu à l'une d'elles une note inférieure à 5 sur 

20. » 

1.1.3. L’ouverture des concours et de l’examen, session 2017 

Les concours externe et interne session 2017 ont été ouverts par arrêté du 4 juillet 2016 du 

ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (Journal 

officiel du 3 août 2016). 

Le nombre de postes offerts aux deux concours au titre de l’année 2017 a été fixé par arrêté 

du 21 mars 2017 (Journal officiel du 29 mars 2017). 

L’examen professionnalisé réservé a été ouvert par arrêté du 11 août 2016 de la ministre de 

l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (Journal officiel du 27 

août 2016). 

Le nombre de postes offert à l’examen professionnalisé réservé au titre de l’année 2017 a été 

fixé par arrêté du 21 mars 2017 (Journal officiel du 29 mars 2017). 

1.2. L’organisation administrative et le calendrier 

La session de 2017 a été organisée, sur le plan administratif, par la Direction générale des 

ressources humaines du Ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de 

la Recherche (DGRH D 5 : Sous-direction du recrutement, Bureau des concours des 

personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé, des bibliothèques et des ITRF).  

Les calendriers des concours et de l’examen professionnalisé réservé étaient identiques, sauf 

pour l’unique épreuve écrite de l’examen réservé, fixée au 7 avril 2017 au lieu des 5 et 6 pour 

le concours de droit commun. 
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La première épreuve de langues du concours externe a eu lieu le 29 juin 2017. Il s’agissait de 

l’épreuve écrite de latin et de grec pour les candidats ayant choisi une langue ancienne, ou de 

l’épreuve orale de première langue vivante.  

Pour le concours interne et l’examen réservé, les candidats admissibles devaient renvoyer leur 

dossier de RAEP (Reconnaissance des Acquis de l’Expérience Professionnelle) pour le 12 

juin au plus tard. Les dossiers ont été examinés par le jury le 30 juin. 

La liste des admis a été affichée sur le lieu des épreuves orales le 7  juillet, aussitôt après la fin 

de la réunion d’admission. Les candidats présents (reçus ou recalés) ont ainsi pu être reçus en 

« confession » par le jury l’après-midi du 7 juillet. 

1.3. Le jury 

L’arrêté du 5 octobre 2007 modifié, fixant les modalités d’organisation des concours externe 

et interne, prévoit les dispositions suivantes : 

« Le jury de chaque concours est nommé chaque année par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. Le jury comprend un président et un ou plusieurs vice-présidents, 

nommés par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

 DATES 

ÉPREUVES ÉCRITES 

5 et 6 avril 2017 

(concours), 

 7 avril (examen réservé) 

REMISE DES COPIES AU JURY 4 mai 

RÉUNION D’ADMISSIBILITÉ 1
er

 juin 

DATE LIMITE D’ENVOI DES 

DOSSIERS RAEP 
12 juin 

1
ère

 PARTIE EPREUVE DE 

LANGUES (EXTERNE) 
29 juin 

EPREUVES ORALES 4 au 7 juillet 

RÉUNION D’ADMISSION 7  juillet 
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Le président du jury et le ou les vice-présidents sont choisis parmi les professeurs de 

l'enseignement supérieur, les inspecteurs généraux des bibliothèques et les conservateurs 

généraux des bibliothèques. Lorsque le président du jury n'appartient pas au personnel 

scientifique des bibliothèques, le ou les vice-présidents ne peuvent être choisis que parmi les 

inspecteurs généraux des bibliothèques et les conservateurs généraux des bibliothèques. Les 

membres du jury, au nombre d'au moins neuf, sont choisis parmi les fonctionnaires de 

catégorie A. La moitié au moins doit appartenir au personnel scientifique des bibliothèques. »  

Pour l’examen professionnalisé réservé, l’article 4 de l’arrêté du 11 juin 2013 fixant les 

conditions d’organisation et la composition du jury des recrutements réservés prévoit les 

dispositions suivantes : 

« Le jury chargé du choix des sujets et de l'appréciation des épreuves comprend un président 

et, en tant que de besoin, un ou plusieurs vice-présidents nommés par le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. Ils sont choisis parmi les inspecteurs généraux des bibliothèques, 

les conservateurs généraux des bibliothèques et les conservateurs en chef des bibliothèques. 

 Les autres membres sont choisis parmi les fonctionnaires de catégorie A, dont la moitié au 

moins appartient au personnel scientifique des bibliothèques. » 

Les règles de composition des trois jurys étant identiques, les présidents, vice-présidents et 

membres choisis par la ministre chargée de l’enseignement supérieur ont été nommés pour 

siéger simultanément aux jurys des deux concours et de l’examen réservé. Les trois jurys ont 

été constitués par trois arrêtés du 29 mars 2016 de la ministre de l’Education nationale, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 

Pour cette session, les trois jurys étaient présidés par M. Benoît LECOQ, Inspecteur général 

des bibliothèques, assisté de trois vice-présidents : Madame Anne PASQUIGNON, 

conservatrice générale des bibliothèques, adjointe au directeur des collections de la 

Bibliothèque nationale de France, et Monsieur Marc Olivier BARUCH, administrateur civil, 

directeur d’études à l’École des hautes études en sciences sociales, président du conseil 

d’administration de l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des 

bibliothèques et Philippe MARCEROU, Inspecteur général des bibliothèques, qui a également 

pris en charge la coordination des épreuves de langues. 

Les commissions d’oral étaient présidées : 

- Pour la conversation avec le jury sur une question de culture générale du concours 

externe, par M. Benoît LECOQ (commission n° 1) et par Mme Noëlle BALLEY, 

conservatrice générale des bibliothèques, chef du bureau du patrimoine au Service du 

livre et de la lecture du ministère de la Culture (commission n° 2) ; 

- Pour l’entretien avec le jury sur la motivation professionnelle du concours externe, par 

M. Marc Olivier BARUCH (commission n°1) et par Madame Anne PASQUIGNON 

(commission n° 2) ;  
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- Pour la conversation avec le jury sur une question de culture générale du concours 

interne, par M. Gilles EBOLI, conservateur général des bibliothèques, directeur de la 

Bibliothèque municipale de Lyon ; 

- Pour l’entretien avec le jury sur la motivation professionnelle du concours interne, par 

M. Pierre GUINARD, conservateur général des bibliothèques, directeur des 

collections et des contenus à la Bibliothèque municipale de Lyon;  

La liste des membres des trois jurys est reproduite en annexe du rapport.  

1.1. Correction dématérialisée des épreuves écrites 

Pour la deuxième fois, l’ensemble des épreuves écrites a été corrigé sous forme dématérialisée 

grâce à une application logicielle développée pour le compte du ministère de l’Enseignement 

supérieur et de la Recherche. Le jury, déjà convaincu l’an passé, a été unanime à juger que 

cette innovation constituait un progrès majeur, aussi bien par les conditions de sécurité qu’il 

garantit (notamment dans le cadre de concours où la double correction est de rigueur pour les 

épreuves de composition et de notes de synthèse) que par les facilités qu’il offre aux 

correcteurs. Comme l’an passé, M. Benjamin GUICHARD, conservateur adjoint à la 

BULAC, avait accepté d’être le référent pédagogique du jury, tant pour le paramétrage de 

l’application que pour la formation des correcteurs : qu’il en soit ici remercié. 

2. Statistiques 

2.1. Postes ouverts aux concours et taux de réussite 

2.1.1. Concours externe 

Le nombre de postes offerts au concours externe était de 15, dont 2 pour la ville de Paris, soit 

un de plus qu’en 2016 et quatre de plus qu’en 2014. 

Le nombre de candidats inscrits en externe, l’an passé en net recul (866 contre 1032 en 2015) 

remonte légèrement en 2007 : 907. Il en va de même pour le nombre des présents à la 

première épreuve écrite : 337. Le taux de sélectivité reste très exigeant (notamment comparé 

aux autres concours de catégorie A+) : 4, 5 %. La moyenne des admissibles était de 12, 59 

contre 12,81 en 2016 ; le seuil d’admissibilité a été fixé à 11, 25 contre 11, 5 l’an passé. Les 

47 candidats déclarés admissibles représentaient 19,7% des 238 candidats qui n’avaient pas 

obtenu une note éliminatoire.  

Le taux de féminisation, toujours important, est particulièrement marqué cette année : deux 

tiers des inscrits (65,3 %), 68 % des admissibles  et 73, 3 % des admis. 
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2.1.2. Concours interne 

Pour le concours interne, 6 postes comme l’an passé étaient offerts. Le nombre d’inscrits et de 

présents est stable par rapport aux années précédentes: 316 inscrits et 139 présents (141 

présents l’an dernier). Le taux de sélectivité (4,3 %) reste extrêmement élevé pour un 

concours interne. La moyenne des admissibles était de 13,01 ; le seuil d’admissibilité a été 

fixé à 12. Les 18 candidats déclarés admissibles représentaient 18, 75 % des 96 candidats qui 

n’avaient pas obtenu une note éliminatoire. Cette année encore, le taux de féminisation est 

sensiblement le même qu’au concours externe : 14 des 18 admissibles et 5 des 6 admis sont 

des femmes.  

Ce sont les diplômés du master, de la maîtrise ou du DEA/DESS qui fournissent le plus gros 

contingent des admissibles : 13 (sur 84 présents ayant ce niveau de diplôme). Cette année un 

titulaire du doctorat a été déclaré admissible (mais n’a pas été reçu). Les six admis étaient 

titulaires soit d’un master soit d’une maîtrise, soit d’un DEA ou d’un DESS. 

2.1.3. Examen professionnalisé réservé 

Le nombre de postes offerts à l’examen était de 2. 4 candidats se sont inscrits. Le seul 

candidat à s’être présenté à l’épreuve écrite a obtenu la moyenne et a donc été déclaré 

admissible. Il a été reçu à l’issue de l’épreuve orale. 

2.2. Concours externe  

 
Tableau 1 : réussite au concours externe 2017,  2016,  2015,  2014 et 2013 

 
 

Inscrits Présents 
% présents 

/ inscrits 
Admissibles 

% admissibles / 

présents 

Seuil 

admissibilité  

/ 20 

Admis 
% admis  

/ présents 

Seuil 

admission 

 / 20 

2017 
907 337 37,1 % 47 13,9 % 11,25 15 4,5 % 11,94 

 

2016 866 313 36,14% 39 12,46% 11,5 14 4,47% 12,01 

 

2015 1032 372 36,04 % 42 11,29% 12 15 4,03% 11,83 

 

2014 1018 402 39,49 % 30 7,46 % 12,50 11 2,74 % 11,08 

 

2013 1230 438 35,60 % 32 7,3 % 12,50 12 2,74 % 11,78 
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Tableau 2 : répartition des candidats par sexe 

 

  Inscrits Admissibles Admis 

Femmes 592 65,3 % 32 68 % 11 73,3 % 

Hommes 315 34,7 % 15 32 % 4 26,7 % 

Total 907 100 % 47 100 % 15 100 % 

 
 

 

 

 

Tableau 3 : répartition des admissibles et des admis par tranches d'âge 

 

Ages Admissibles Admis 

23 - 25 ans 13 5 

26 - 30 ans 19 6 

31 - 35 ans 7 4 

36 - 40 ans 3 / 

41 – 50 ans 4 / 

+ de 50 ans 1 / 

Total 47 15 

 
 

 

 

Tableau 4 : répartition des admissibles et des admis par académie 

 

Académie 
Nb. 

admissibles 
Nb. présents Nb. admis 

BORDEAUX 3 2 1 

DIJON 1 1 1 

GRENOBLE 1 1 0 

LILLE 1 1 0 

LYON 7 6 3 

MONTPELLIER 2 1 0 

POITIERS 1  1  0 

STRASBOURG 5 4 1 

ROUEN 1 1 0 

LIMOGES 1 1 0 

NICE 1 1 1 

PARIS CRETEIL VERSAILLES 23 21 8 

TOTAL 47 41 15 
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Tableau 5 : répartition des inscrits, des présents, des admissibles et des admis  par niveau de diplôme 

 

 
 

Inscrits 

 

Présents 

 

Admissibles 

 

Admis 

Licence 236 63 2 1 

Master 473 201 32 12 

Maîtrise / DEA / DESS 145 54 10 1 

Doctorat 39 15 3 1 

Dispenses et équivalences 14 4 0 0 

 

Ce concours ouvert au niveau de la licence ou d’un diplôme équivalent (fin du 1
er

 cycle) est 

désormais, en grande majorité, un des concours privilégiés de niveau M : A une exception 

près cette année (exception qu’il convient de saluer), le concours est de plus en plus fermé aux 

simples titulaires d’une licence, qui sont éliminés pour une très grande majorité d’entre eux 

dès le cap de l’admissibilité. Il convient de souligner que trois docteurs ont été admissibles en 

2017 et que l’un deux a été lauréat. Il n’est pas certain que l’introduction d’une voie d’accès 

réservée aux docteurs à partir de la session 2018 vienne sensiblement infléchir ces 

statistiques. 

 
Tableau 6 : répartition par profession des admissibles et des admis 

 

Profession Nb. admissibles Nb. présents Nb. admis 

ENSEIGNANT TITULAIRE MEN 3 3 1 

AGENTS NON TITULAIRES DU MEN 2 1 0 

AGENTS FONCTION PUBLIQUE ETAT 
AUTRES MIN 

7 5 4 

SANS EMPLOI ET HORS FONCTION 
PUBLIQUE 

32 30 8 

PERSONNELS DES BIBLIOTHEQUES 3 2 2 

TOTAL 47 41 15 

 

 

La catégorie des « sans emploi » comporte une majorité d’étudiants. Ceux-ci représentent une 

moitié des admis. Il est à remarquer que les personnels des bibliothèques se présentant au 

concours externe font cette année une percée : 6,4 % des admissibles et 13,3 % des reçus. 
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2.3. Concours interne 

 
Tableau 7 : réussite au concours interne 2015, 2014 et 2013 

 

 
Inscrits Présents 

 

% 

présents 

 / inscrits 

Admissibles 

 

% 

admissibles 

 / présents 

 

Seuil  

admissibilité  

/ 20 

Admis 

 

% admis 

/ 

présents 

 

Seuil  

Admission 

 / 20 

2017 316 139 44 % 18 13 % 12 6 4,3 % 12,56 

2016 331 140 42,3 % 18 12,85% 11,75 6 4,28% 12,75 

 

2015 

 

325 141 
43,38 

% 
16 11,34 % 12 5 3,54 % 13,29 

 

2014 

 

407 149 36,61% 12 8,05% 11,50 4 2,68 % 13,20 

 

2013 

 

445 175 39,32% 20 11,42 % 11,75 7 4,00 % 12,11 

 
Tableau 8 : répartition des candidats par sexe 

 

 Inscrits Admissibles Admis 

Femmes 194 14 5 

Hommes 122 4 1 

Total 316 18 6 

 

 
Tableau 9 : répartition des admissibles et des admis par tranches d'âge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’âge des admissibles se situe entre 29 et 52 ans, celle des admis entre 34 et 46 ans. Si le 

concours interne peut favoriser les stratégies de progression rapide pour des agents entrés 

dans la fonction publique par un concours de niveau B, voire C, il est aussi clairement une 

voie de promotion pour des agents parvenus en milieu de carrière, autour de la quarantaine. 

 
 

 

 

Ages Admissibles Admis 

29 ans 1 0 

31 - 35 ans 2 1 

36 - 40 ans 9 3 

41 – 45 ans 4 1 

46 – 50 ans 1 1 

Plus de 50 ans 1 0 

Total 18 6 
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Tableau 10 : répartition des admissibles et des admis par académie 
 

 
  Académie 
 

Nb. admissibles Nb. présents Nb. admis 

Amiens 1 1 0 

Dijon 1 1 0 

Lyon 3 3 0 

Toulouse 1 1 1 

Nouvelle 
Calédonie 

1 1 1 

Paris-
Versailles-

Créteil 
11 10 4 

 
18 17 6 

 

 

 

 

 

 
Tableau 11 : répartition des admissibles et des admis  par niveau de diplôme 

 

 
Titre 

 
Nb. admissibles Nb. présents Nb. admis 

Licence 2 2 0 

Maîtrise 6 6 2 

Master 
5 4 3 

DEA-
DESS 

4 4 1 

Doctorat 1 1 0 

 
Total 

 
18 

 
17 

 
6 

 

 

Comme au concours externe, ce sont les candidats qui ont atteint un niveau master ou 

équivalent qui possèdent les meilleures chances d’être lauréats. 
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Tableau 12 : répartition par profession des admissibles et des admis 
 

Profession Admissibles Admis 

Enseignant titulaire MEN 3 1 

Agent de la fonction publique d’Etat 

autres ministères 
2 0 

Personnels des bibliothèques 13 5 

 

Le concours interne est très légitimement une voie de promotion pour les personnels de la 

filière bibliothèque et tout spécialement pour ceux de la catégorie A : 4 des 5 admis de cette 

filière étaient bibliothécaires, au sens statutaire du terme. 

2.4. Examen professionnalisé réservé 

Pour cette quatrième session, 4 candidats s’étaient inscrits pour 2 postes ouverts. Il est à 

regretter qu’un seul candidat se soit présenté à l’épreuve écrite d’admissibilité.  

L’an passé, le jury avait déploré le manque de préparation des deux candidats qui s’étaient 

présentés, ce qui avait conduit à ne faire aucun admissible. Cette année, le seul candidat 

présent avait visiblement préparé les épreuves, ce qui lui a valu non seulement une 

admissibilité mais une admission après une épreuve orale honorable. 
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3. Les épreuves d’admissibilité : épreuves écrites 

3.1. Le concours externe  

 
Tableau 13 : résultats des épreuves du concours externe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.1. L’épreuve de composition :  

Sujet :  

 

 

 

Dans sa Leçon inaugurale au Collège de France (1986), Maurice Agulhon se disait convaincu 

« qu’un navire d’historien, aux cales bourrées et comme lestées de marchandises, tient mieux 

la mer que le catamaran de l’essayiste ». 

 

Qu’en pensez-vous ? 

Le sujet invitait cette année les candidats à réfléchir sur ce qui distingue l’écriture de l’histoire 

du genre de l’essai. Pour le traiter, point n’était besoin de connaître l’œuvre de Maurice 

Agulhon. Tout juste était-il souhaitable d’avoir compris qu’il s’agissait d’un historien et de ne 

pas s’être mépris sur ce qu’était le Collège de France
5
. Si la plupart des candidats se sont 

légitimement interrogés sur la spécificité de la science historique et son évolution au cours des 

                                                 
5
 Un candidat a cru comprendre que Maurice Agulhon était professeur de collège, dans un collège en France… 

 
 

Composition 

 

Note de synthèse 

Inscrits 
 

907 

 

907 

Présents 
 

337 

 

316 

Moyenne des présents 
 

7,75 

 

8,04 

Moyenne des admissibles 
 

12,98 

 

12,19 

Ecarts types des présents 
 

3,68 

 

3,17 

Ecarts types des admissibles 
 

2,29 

 

2,26 

Note minimale (présents) 1 1 

Note minimale (admissibles) 8 5 

Note maximale 18 16 
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deux derniers siècles, nombre d’entre eux se sont montrés désemparés pour parler du genre de 

l’essai, peinant à le définir, peinant encore davantage à trouver quelques exemples 

pertinents…  

Ceux-ci abondaient pourtant : sans nécessairement remonter à Michel de Montaigne et au 

Blaise Pascal des Pensées ou des Provinciales, on pouvait songer à Paul Valéry (Regards sur 

le monde actuel, 1928), au philosophe Alain et à ses Propos, à Julien Benda (La Trahison des 

clercs, 1927) et, plus près de nous, à Roland Barthes (Nouveaux essais critiques, 1972 ; 

Fragments d’un discours amoureux, 1977), à Edgar Morin (Science avec conscience, 1982), à 

Stéphane Hessel (Indignez-vous !, 2010), etc., etc. Si l’on souhaitait s’en tenir au registre de 

l’essai dans le domaine de l’histoire, là encore les exemples ne manquaient pas : Marc Bloch 

avec son Apologie pour l’histoire ou Métier d’historien (posthume, 1949), Paul Veyne 

(Comment on écrit l’histoire, 1971), François Furet (Le Passé d’une illusion : essai sur l’idée 

communiste au XXème siècle, 1995), Pierre Rosanvallon (La Société des égaux, 2011), pour 

ne citer que quelques auteurs et quelques titres… 

Cette méconnaissance partagée du genre de l’essai est probablement à l’origine des plans 

simplistes et inefficaces (1 : oui 2 : non 3 : peut-être) que trop de candidats ont cru bon 

d’adopter. Or un tel parti les condamnait à ne traiter le sujet que superficiellement, en oubliant 

notamment de mentionner que rien n’interdisait à l’historien de se faire essayiste : Maurice 

Agulhon lui-même ne rassembla-t-il pas un ensemble de textes sous la bannière – il est vrai 

un peu trompeuse – d’une Histoire vagabonde parue en trois tomes de 1988 à 1996 dans la 

prestigieuse « Bibliothèque des Histoires » chez Gallimard ? 

L’image maritime à laquelle Maurice Agulhon avait eu recours a donné l’idée à plusieurs 

candidats de filer la métaphore tout au long de leurs copies : les résultats ont été souvent 

saugrenus, parfois même franchement comiques. 

Comme chaque année, les copies affligées d’une orthographe résolument défaillante, d’une 

syntaxe hasardeuse ou entachées de graves méconnaissances et lacunes ont été sanctionnées 

par des notes éliminatoires (inférieures à 5 sur 20). 

3.1.2. L’épreuve de note de synthèse 
 

Sujet : La société française face au vieillissement 
 

N° 1 : Charles Baudelaire, « Le désespoir de la vieille », Petits Poèmes en prose, 1869 

(édition posthume), une page. 

N° 2 : Extrait de Roger Mehl, Le vieillissement et la mort, Presses universitaires de France, 

coll. « Initiation philosophique », 1956, 3 pages. 

N° 3 : Fondation nationale de gérontologie, Charte des droits et libertés de la personne âgée 

en situation de handicap ou de dépendance, 2007, une page. 

https://fr.wikisource.org/wiki/Auteur:Charles_Baudelaire
https://fr.wikisource.org/wiki/Petits_Po%C3%A8mes_en_prose
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N° 4 : Georges Arbuz, « La vie après soixante ans : une nouvelle frontière ? », Le Journal 

des psychologues 2007/6 (n° 249), 6 pages. 

N° 5 : Extrait de Régine Detambel, Le syndrome de Diogène : éloge des vieillesses, Actes Sud, 

2008, 2 pages. 

N° 6 : Nathalie Blanpain et Olivier Chardon, « Projections de population à l'horizon 2060 », 

INSEE Première,  n° 1320, octobre 2010, 4 pages. 

N° 7 : Extrait de Vincent Caradec, Sociologie de la vieillesse et du vieillissement, Armand 

Colin, 2012, 3 pages. 

N° 8 : Dates-clés dans l'histoire des politiques en faveur des personnes âgées, extrait de 

Renaud George, La croissance grise ; des séniors dans la ville, éditions de l'Aube, 2013, 

une page. 

N° 9 : Extrait de Renaud George, La croissance grise ; des séniors dans la ville, éditions de 

l'Aube, 2013, 2 pages. 

N° 10 : Extrait de François-Xavier Albouy, « La technologie au secours de la longévité », 

dans Jean-Hervé Lorenzi et Hélène Xuan (dir.), La France face au vieillissement, le grand 

défi, Descartes & Cie, 2013, 4 pages. 

N° 11 : Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement (articles 1
er

 et 2, suivi d'un extrait du rapport annexé à l'article 2), 3 pages. 

 

Plus que l'année dernière, où les documents impliquaient une capacité certaine à la 

compréhension d'argumentations complexes et de concepts abstraits, l'exercice de cette année 

reposait sur la bonne capacité à trier les informations dans un dossier touffu. Du coup, les 

mauvaises copies sont celles qui ont échoué, faute de temps ou d'analyse, en tentant de rendre 

compte de façon exhaustive des documents du dossier, versant parfois dans le travers 

rédhibitoire consistant  à juxtaposer des résumés de textes. D'autant que certains documents 

longs étaient marginaux voire peu utiles et que des arguments centraux – le déséquilibre 

actifs/retraités, le financement des retraites, l'enjeu du maintien à domicile, etc. – figuraient de 

façon bien plus discrète dans les documents. 

Sur le fond, une très grande masse de copies n'a pas su traiter le sujet dans son ensemble : très 

souvent, seul un aspect du dossier était développé au détriment des autres. Beaucoup de 

candidats semblaient penser que seule l'image du vieillard dans la société motivait les 

politiques publiques. Nombre d'entre eux avaient des difficultés à saisir l'évolutivité de ces 

politiques. Beaucoup n'ont tout simplement pas vu que le vieillissement de la population avait 

un impact économique et social sur la société française. Il faut en conclure non seulement que 

les documents n'ont pas été compris, mais que la notion même de synthèse reste mal perçue. 
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C'est ainsi que trop de candidats semblent ne pas maîtriser la problématisation, dont l’énoncé 

revient souvent à se demander si le sujet proposé pose question, sans plus de réflexion sur les 

enjeux soulevés.  Trop souvent observe-t-on un traitement basique du sujet, avec un exposé 

très descriptif de type causes/conséquences. Les candidats n’ont pas cherché à s’affranchir de 

cette facilité, ce qui a eu pour effet de standardiser les copies.  

En outre, nombre d'entre eux se croient tenus d'ajouter des considérations moralisantes, qui 

n'ont guère leur place dans une note de synthèse. Que de copies pétries de bons sentiments 

avec des « il faut que » et autres exhortations bien pensantes ! Tout semble se passer, aux 

yeux de certains candidats, comme si le jury était en attente d'un contenu idéologique précis, 

reflet de la pensée mainstream, et qu'y faire allégeance reviendrait à se donner des chances 

supplémentaires. C'est exactement le contraire : loin de consister en un étalage de 

considérations sur la cruauté des temps, la bonne copie démontrera la capacité du futur 

conservateur à construire une note de synthèse factuelle, exposant les éléments d'une question 

en restituant de façon claire, exacte et précise des informations complexes disséminés dans le 

dossier et mettant en évidence les modalités – difficultés incluses – de réalisation des objectifs 

d’une politique publique. 

Dans la note de synthèse, la forme est difficilement détachable du fond. Toutes les 

approximations se trouvant fortement grossies par la nature même de l'épreuve, l'exercice se 

révèle cruellement révélateur de défauts graves en matière d'argumentation (conjonctions et 

coordinations utilisées à mauvais escient, fausses oppositions, enchaînements non articulés, 

etc.), de syntaxe, à commencer par l'anacoluthe, de vocabulaire aussi : mots employés dans un 

autre sens que le leur, recours à des tournures pédantes ou verbeuses, quand il ne s'agit pas de 

pur charabia. Cette tentation du baroque a malheureusement plus souvent pour effet de 

souligner au contraire une maîtrise toute relative de la syntaxe. Une plus grande simplicité 

serait de mise, les correcteurs préférant toujours une copie claire et au style simple à une copie 

truffée de formulations amphigouriques. Comme chaque année, il convient donc d’attirer 

l’attention des candidats sur la qualité du style employé. Rappelons à cet égard à l'attention de 

candidats aspirant au métier de conservateur de bibliothèques que ces dernières renferment 

des livres qui, pour nombre d'entre eux au moins, sont écrits dans un français lisible. 
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3.2. Le concours interne 

 
Tableau 14 : résultats des épreuves du concours interne 

 

 

 

 

 

 

3.2.1. L’épreuve de composition  

Puisque le même défaut revient inexorablement chaque année, rappelons tout d’abord que les 

épreuves de culture générale ont pour ambition d’évaluer les connaissances des candidats, et 

leurs centres d’intérêt, en dehors du monde des bibliothèques. Ceux-ci  sont donc invités, de 

la manière la plus claire, à réserver à l’oral de motivation professionnelle leurs considérations 

sur le rôle social des bibliothèques et les enjeux de la société de l’information. Si le sujet, 

comme c’était le cas cette année, peut parfois se prêter à  des  développements en ce sens, 

encore doivent-ils être amenés habilement et avec beaucoup de discernement,  en épargnant 

aux correcteurs d’interminables « troisième partie » totalement hors sujet,  plaquées 

artificiellement sur une question qui n’en demandait pas tant : de pareils égarements ne 

manquent pas d’être sévèrement sanctionnés à chaque session du concours. 

Si l’expression écrite – syntaxe et orthographe- était cette année dans l’ensemble correcte, ce 

qui marque un net progrès par rapport à certaines éditions antérieures, bien peu de copies ont 

fait montre d’une aisance dans l’écriture et d’une autorité dans la dialectique de nature à 

emporter l’adhésion du lecteur.  

 
 

Composition 

 

Note de synthèse 

Inscrits 
 

316 

 

316 

Présents 
 

139 

 

130 

Moyenne des présents 
 

7,69 

 

8,32 

Moyenne des admissibles 
 

13,14 

 

12,89 

Ecarts types des présents 
 

3,83 

 

3,56 

Ecarts types des admissibles 
 

1,98 

 

2,43 

Note minimale (présents) 1 
 

1 

Note minimale (admissibles) 9 
 

7 

Note maximale 17 
 

16 
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Rappelons aussi que le plan dit « thèse, antithèse, synthèse » est extrêmement  délicat à 

manier, et qu’il convient de ne l’utiliser qu’avec beaucoup de subtilité, et de manière pour 

ainsi dire  insoupçonnable : trop de candidats, cette année encore,  se sont bornés à scander 

leur propos en trois temps que l’on caricature à peine en les énonçant sous la forme : 1. 

Marguerite Duras avait raison. 2. Marguerite Duras avait tort. 3. Parlons plutôt des 

bibliothèques. C’était la principale difficulté de la question posée cette année, qui ne pouvait 

laisser aucun candidat sans argument ni exemples, que de réussir à répondre à la question :  

«  Qu’en pensez-vous ? » en proposant un plan suffisamment subtil et personnel pour ne pas 

tomber dans une approche grossièrement manichéenne de la « prophétie » durassienne.  

Hormis ces défauts récurrents, l’épreuve  de cette année a surtout pêché par manque d’analyse 

des mots mêmes du sujet, ce qui a conduit beaucoup de candidats, par précipitation, à 

rebondir sur deux ou trois expressions mal comprises, tombant ainsi  dans de graves 

contresens : le mot « information » a trop souvent été restreint au traitement journalistique de 

l’actualité, et il fallait ne pas avoir lu le sujet jusqu’au bout  pour voir dans le tourisme de 

masse un contre-exemple de la disparition du « voyage » durassien. La fin de la citation 

éclairait pourtant le sens de cette fin du « voyage » :  « Quand on peut faire le tour du monde 

en huit jours ou quinze jours, pourquoi le faire ? ».  

Revenons donc aux fondamentaux : c’est d’une définition précise des termes du sujet que 

découleront tout naturellement la problématique, le plan et l’argumentaire d’une bonne 

dissertation. Au reste,  même si cette pratique ne peut être sanctionnée en tant que telle, 

l’utilisation du plan apparent est à la dissertation ce que le coffrage est au béton : c’est en 

l’enlevant qu’on démontre la solidité et l’élégance du bâtiment. Ces remarques, bien entendu, 

valent aussi pour le concours externe. 

Si une connaissance de l’œuvre (trop souvent réduite au titre de son moins bon roman…) et 

de la personne de Marguerite Duras n’étaient pas indispensables au traitement du sujet, 

quelques très bonnes copies ont su enthousiasmer le jury en resituant la citation dans son 

contexte historique, politique, culturel et médiatique, et en jouant avec beaucoup de finesse 

sur le personnage construit par l’auteure au cours de ses célèbres apparitions télévisées : les 

vaticinations de la « prophétesse » Duras méritaient bien aussi un peu de second degré. 

3.2.2. L’épreuve de note de synthèse  

Sujet : Quels sens donner à l’action culturelle en bibliothèques ? 

N° 1 : DUFRÊNE (Bernadette) et GELLEREAU Michèle, « La médiation culturelle. Enjeux 

professionnels et politiques », Hermès, La Revue 1/2004 (n°38), p.199-206. [3 pages]. 

N° 2 : HUCHET (Bernard), « Palladium ou force vive ? En toutes choses, assumer la 

bibliothèque » dans L’action culturelle en bibliothèques (sous la direction de Bernard Huchet 

et Emmanuèle Payen), Paris, Editions du Cercle de la librairie, 2008, p. 23-27. [5 pages]. 

N° 3 : PAYEN (Emmanuèle), « Action culturelle et production de contenus », Bulletin des 

bibliothèques de France (BBF), 2011, n° 1, p. 20-25. [4 pages]. 
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N° 4 : Communauté d’Agglomération Béziers Méditerranée, Médiathèque André Malraux, 

Charte d’action culturelle, 22 août 2006. [5 pages]. 

N° 5 : Bibliothèque universitaire des langues et civilisations, Charte de l’action culturelle de 

la BULAC, 17 juin 2011. [5 pages]. 

N° 6 : DAMIEN (Robert), « Quel sens pour l’action culturelle en bibliothèque ? », Journées 

d’études de l’Association des directeurs de bibliothèques de prêt, 2002 : « L’action culturelle 

en BDP, locomotive ou danseuse ? », Agen, 12 novembre 2002. [2 pages]. 

N° 7 : GIRARD (Hélène), « Education artistique et culturelle : le potentiel sous-exploité des 

bibliothèques », La Gazette des communes, 25 février 2015. [2 pages]. 

N° 8 : DOURY-BONNET (Juliette), « L’action culturelle en bibliothèque », Bulletin des 

bibliothèques de France (BBF), 2006, n° 1, p.96-97. [2 pages]. 

N° 9 : HUGOT (Christophe), « Action culturelle : quel(s) territoire(s) pour la bibliothèque 

universitaire ? Compte-rendu du mémoire d’étude d’Adèle Martin, Enssib, décembre 2014 », 

Insula, Le blog de la Bibliothèque des Sciences de l’Antiquité (Lille 3), 1
er

 avril 2015. [5  

pages]. 

 

L’épreuve interne de la note de synthèse du concours de conservateur portait sur le sujet :  

« Quels sens donner à l’action culturelle en bibliothèques ? », question  sur le rôle des 

bibliothèques  à l’ère du numérique dans un domaine où les tutelles demandent à celles-ci  

d’être de plus en plus présentes. Cette volonté politique de plus en plus marquée conduit 

depuis plusieurs  années la profession à s’interroger sur la spécificité de son action par rapport 

à celle d’autres établissements culturels. Cette mission, qui s’appuyait autrefois 

essentiellement  sur la  valorisation des fonds, devient centrale et  change de nature en 

s’exprimant sur de nouveaux terrains où l’articulation avec les collections ne va pas toujours 

de soi.  Cette difficile question du sens de son action  est toujours l’objet de débats à 

l’intérieur de la profession d’autant que les bibliothèques tardent à s’imposer auprès du public  

dans ce nouveau rôle.  Des  chartes pour positionner cette politique dans la durée et l’inscrire 

dans le fonctionnement de la bibliothèque commencent  à voir le jour. Elles contribuent aussi 

à formaliser pour un temps donné  la fonction de médiateur du  bibliothécaire à qui il revient 

de faire de la bibliothèque un lieu culturel et de sociabilité.  

Cette problématique, qui touche à des degrés divers à la fois  les bibliothèques de lecture  

publique et les bibliothèques universitaires a été dans l’ensemble bien comprise par les 

candidats, même si pour certains le stade de la réflexion  semble dorénavant dépassé, étant 

acquis que les bibliothèques ne sont plus essentiellement  des lieux de lecture. Le cadre 

encore flou dans lequel s’y exerce l’action culturelle et les difficultés de la mise en œuvre de 

cette  politique ont été de même  inégalement perçus, certaines copies manifestant un 

enthousiasme sans réserve pour cette nouvelle bibliothèque du XXIe siècle,  qui serait un lieu 

« indispensable et incontournable».    
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Comme toujours, les meilleures copies sont celles  de candidats qui ont acquis, par la lecture 

de la documentation professionnelle, une meilleure connaissance de l’environnement des 

bibliothèques et des problématiques qui s’y rattachent. Cette familiarité leur a permis de poser 

clairement le sujet ainsi que de hiérarchiser et d’articuler les informations fournies dans le 

dossier.         

Dans une épreuve de ce type, la gestion du temps est essentielle.  De trop nombreuses copies, 

qui avaient d’excellentes premières parties, semblent avoir été  terminées dans la précipitation 

ou sont restées inachevées.  

Les qualités rédactionnelles, la clarté d’expression et sa précision  constituent enfin des 

éléments déterminants dans l’appréciation d’une note de synthèse pour un concours de ce 

niveau.          

3.3. Note de synthèse de l’examen professionnalisé réservé 

Sujet : Le rôle social des bibliothèques 

 

N° 1 : ARLABOSSE  Suzanne, TABAH Dominique, « Les services et l’action des 

bibliothèques en direction des populations immigrées et non francophones : l’exemple de la 

Seine Saint Denis », Bulletin des bibliothèques de France, 2, 2009, pp. 39-40. [2 pages] 

N° 2 : AROT Dominique, BERTRAND Anne-Marie, DAMIEN  Robert, Horizon 2019 : 

bibliothèques en prospective : colloque, [Villeurbanne, ENSSIB, École nationale supérieure 

des sciences de l'information et des bibliothèques, 19-21 novembre 2009] / Publication : 

Villeurbanne : Presses de l'ENSSIB, 2011, pp 102-109.  [8 pages] 

 

N° 3 : BERTRAND Anne-Marie, BETTEGA Emilie, CLEMENT Catherine,  Quel modèle de 

bibliothèque ? Villeurbanne : Presses de l'ENSSIB, 2008, pp. 76-80. [5 pages] 

 

N°4 : BORDEAUX, Marie-Christine. Un agir communicationnel propre à l’action 

culturelle : la médiation culturelle confrontée au phénomène de l’illettrisme. Culture & 

Musées, n°11, 2008, pp. 67-69. [3 pages] 

N°5 : CALENGE, Bertrand, Les bibliothèques et la médiation des connaissances Paris : 

Éditions du Cercle de la librairie, 2015, pp. 87- 90. [4 pages] 

 

N° 6 : KLETZ Frédéric,  LENAY Olivier.   « Analyser une politique publique par le biais des 

métiers : le cas de la politique des publics dans le secteur culture ».  Politiques et management 

public, vol.24, n°4, 2006, pp.59-61. [3 pages] 

N°7 : LETURCQ Sandrine, Les médiateurs en bibliothèque. Villeurbanne : Éd. de l'ENSSIB, 

1999, pp.141-144. [4 pages] 

 

N° 8 : PAUGAM Serge, GIORGETTI Camilla.  Des pauvres à la bibliothèque : enquête au 

Centre Pompidou. Paris : Presses universitaires de France, 2013, pp. 13-18. [6 pages]  

 

Le seul candidat ayant composé a obtenu 10 a cette épreuve et a été déclaré admissible. 

Voir aussi supra le paragraphe 2.4. 
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4. Les épreuves d’admission 

4.1. Les épreuves de langues   

 

En 2017, les épreuves de langues au concours de conservateur des bibliothèques ont été 

organisées selon les modalités fixées par l’arrêté du 30 août 2011. Cet arrêté disposait que 

seuls les candidats admissibles aux concours externe et interne passaient des épreuves de 

langues dont le coefficient global était, dans le cas des deux concours, de 3 sur 19 

coefficients. Les candidats externes devaient présenter deux langues différentes aux deux 

parties de l’épreuve, tandis que les candidats internes passaient une épreuve unique.  

La session 2017 du concours de conservateurs des bibliothèques aura été la dernière session 

organisée selon les modalités fixées par l’arrêté du 30 août 2011. En effet, l’arrêté du 17 

mars 2017 modifiant l'arrêté du 5 octobre 2007 fixant les modalités d'organisation du 

concours externe et du concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, 

élèves de l'École nationale supérieure des sciences de l'information et des bibliothèques 

(Journal officiel n°0104 du 3 mai 2017), applicable à toutes les sessions postérieures au 1
er

 

janvier 2018, vient modifier en profondeur les épreuves de langues du concours de 

conservateur des bibliothèques. Comme le prévoyait l’arrêté du 30 août 2011, l’arrêté du 17 

mars 2017 dispose que seuls les candidats admissibles aux concours externe et interne 

passeront des épreuves de langues. Cependant, désormais, les candidats au concours externe 

ne devront plus choisir qu’une seule langue ; les candidats du concours interne comme ceux 

du concours externe qui choisiront une langue vivante étrangère répondront aux questions du 

jury dans la langue choisie ; le choix du russe ne sera pas possible au concours interne et le 

choix du portugais ne sera plus du tout possible ; les coefficients des épreuves de langue 

seront respectivement de trois au concours externe et de deux au concours interne. 

En conséquence, les constations et remarques qui suivent auront à la fois un caractère 

rétroactif et prospectif dans la mesure où elles doivent servir aux candidats qui ont déjà passé 

le concours à s’améliorer et aux candidats à venir à se préparer aux épreuves proposées.  

 

Modalités  

 

concours externe 

 

Les candidats du concours externe devaient choisir deux langues différentes dont, 

obligatoirement, une langue vivante.  

 

Le jury a appliqué de manière stricte l’arrêté du 30 août 2011. Les épreuves de langues 

vivantes du concours externe se sont déroulées, à l’exception, bien entendu, de la traduction 

proprement dite, dans la langue de composition.  

 

La première partie de l’épreuve a consisté soit en une traduction écrite d’un texte latin ou grec 

(trois heures), soit en une traduction orale d’un texte allemand, anglais, espagnol, italien, 
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portugais ou russe suivie d’un entretien avec le jury sur des questions relatives au vocabulaire, 

à la grammaire et au contenu du texte (une heure de préparation, 30 minutes d’épreuve dont 

10 de traduction et 20 d’entretien). L’usage d’un dictionnaire bilingue (et un seul) a été 

autorisé pour les épreuves écrites et celui d’un dictionnaire unilingue (et un seul) pour les 

épreuves orales. Cette première partie de l’épreuve a été notée sur 12 points. 

 

La deuxième partie de l’épreuve a consisté en la traduction orale d’un texte en allemand, en 

anglais, en espagnol, en italien, en portugais ou en russe, suivie d’un entretien avec le jury 

dans la langue du texte. La préparation durait 30 minutes, l’épreuve 30 minutes (traduction : 

10 minutes, entretien : 20 minutes). L’usage d’un dictionnaire n’était pas autorisé. 

 

Il a été demandé aux candidats en langues vivantes, dans l’une et l’autre partie de l’épreuve, 

de lire un extrait du texte. 

 

concours interne 

 

Les candidats du concours interne devaient choisir une langue vivante.  

 

L’épreuve consistait en une traduction d’un texte en allemand, en anglais, en espagnol, en 

italien ou en portugais. Cette traduction était suivie d’un entretien en français avec le jury. La 

préparation durait 30 minutes, l’épreuve 30 minutes (traduction : 10 minutes ; entretien : 20 

minutes). L’usage d’un dictionnaire unilingue (et d’un seul) était autorisé. 

 

Il a été demandé aux candidats de lire une partie du texte. 

 

Statistiques  

 

Choix des langues 

 

Depuis deux années, la quasi-totalité des candidats admissibles choisissent de se présenter à 

une épreuve d’anglais : en 2017, sur 65 admissibles aux deux concours, 58  soit 89% ont 

passé une épreuve d’anglais, soit 44 externes sur 47 et 14 internes sur 18. Si, factuellement, la 

proportion de candidats choisissant l’anglais à l’une des épreuves est en baisse légère par 

rapport à 2016 (94%), cette langue garde indiscutablement la première place. 

 

L’allemand, choisi par six candidats à la première épreuve du concours externe, huit à la 

seconde et un interne (15 candidats au total) cède cette année la place à l’espagnol comme 

deuxième langue la mieux représentée (un candidat à la première épreuve externe et 14 

candidats à la seconde, trois au concours interne, soit 18 candidats).  

 

L’italien maintient ses effectifs habituels (un candidat à la première épreuve, sept à la 

seconde, mais aucun au concours interne, soit huit candidats).  

 

On enregistre un candidat en russe et, pour la première fois depuis huit ans, un candidat en 

portugais, étant précisé toutefois que ce candidat ne s’est malheureusement pas présenté à son 

épreuve. 
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Le latin, proposé aux seuls candidats externes à la première épreuve, a été choisi par 11 

candidats, mais le grec ancien n’a pas été choisi.   

 

Répartition des choix de langues lors de la première partie d’épreuve du concours 

externe 

Allemand 6 

Anglais 26 

Espagnol 1 

Italien 1 

Portugais 1 

Russe 1 

Grec ancien  0 

Latin 11 

TOTAL  47 

 

Répartition des choix de langues lors de la deuxième partie d’épreuve du concours 

externe 

Allemand 8 

Anglais 18 

Espagnol 14 

Italien 7 

TOTAL  47 

 

Répartition des choix de langues lors de l’épreuve du concours interne 

Allemand 1 

Anglais 14 

Espagnol 3 

TOTAL  18 

 

Choix de langues toutes épreuves et concours confondus 

Allemand 15 

Anglais 58 

Espagnol 18 

Italien 8 

Portugais 1 

Russe 1 

Grec ancien  0 

Latin 11 
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Résultats des candidats 

 

En 2017, la moyenne générale des notes obtenues par les candidats aux épreuves de langues 

s’établit, compte non tenu des candidats absents
6
, à 10,81/20, soit 0,56 points de plus qu’en 

2016. Ces résultats en progression sont principalement dus à la réussite des candidats internes, 

exceptionnelle cette année. 

 

Globalement, plus de la moitié (59%) des candidats ont obtenu une note comprise entre 6 et 

15/20, 19% une note inférieure à 5/20, 22% une note supérieure à 16/20. Contrairement aux 

années précédentes les résultats en anglais se situent autour de la moyenne générale ; les 

résultats en russe, en espagnol et en latin sont satisfaisants, ceux en allemand faibles. 

 

 

Résultats moyens obtenus par langue   

 TOTAL 

Allemand 9,6 

Anglais 11,07 

Espagnol 12,26 

Italien 11,33 

Russe 15 

Latin 13,4 

TOTAL  10,81 

 

Concours externe 

 

24 des 41 candidats présents à la première épreuve de langue du concours externe ont obtenu 

une note autour de la moyenne, comprise entre 6 et 15/20, six une note inférieure à 5/20 et 11 

une note supérieure à 16/20. On relève que, contrairement aux années précédentes, ce sont les 

deux langues les plus représentées, l’anglais et le latin, qui ont donné lieu aux meilleurs 

résultats (10 des 11 notes supérieures à 16/20). C’est aussi en anglais que l’on retrouve quatre 

des six candidats les plus faibles en langues (moins de 5/20). Six candidats n’ont pas participé 

à la première épreuve, faisant disparaître de la liste des langues représentées l’espagnol et le 

portugais. La moyenne générale de cette première épreuve s’établit à 10,36/20, compte non 

tenu des candidats absents, soit un résultat inférieur de 0,7 point à celui enregistré l’an passé 

(11,07/20)
7
. 

 

  

                                                 
6
 Compte tenu des absents, la moyenne est ramenée à 9,45/20. 

7
 Compte tenu des absents, la moyenne est ramenée à 9,04/20. 



 

35 

 

 

Répartition des résultats obtenus par les candidats à la première épreuve du concours 

externe  

 0-5 6-10 11-15 16-20 TOTAL 

Allemand 1 1 2 1 5 + 1 absent 

Anglais 4 6 8 6 24 + 2 

absents 

Espagnol 0 0 0 0 1 absent 

Italien 0 0 1 0 1 

Portugais 0 0 0 0 1 absent 

Russe 0 0 1 0 1 

Latin 1 1 4 4 10 + 1 absent 

TOTAL  6 8 16 11 41 + 6 

absents 

 

À la deuxième épreuve de langues du concours externe, quatre langues étaient représentées et 

40 des 47 candidats étaient présents. Cette deuxième langue a correspondu à un véritable 

choix : six candidats, hispanistes et germanistes, ont obtenu une note supérieure à 16/20, mais 

aucun des anglicistes n’a dépassé la note de 15/20. 23 des 40 candidats présents ont obtenu 

une note moyenne, comprise entre 6 et 15/20. On notera que 11 candidats ont 

vraisemblablement choisi comme deuxième langue celle qu’ils maîtrisaient le moins : ils ont 

obtenu une note inférieure à 5/20. La moyenne des notes obtenues à cette deuxième épreuve 

est de 9,86/20, compte non tenu des absents, soit 0,3 point de moins qu’en 2016 (10,25/20)
8
. 

 

 

 

Répartition des résultats obtenus par les candidats à la deuxième épreuve du concours 

externe  

 0-5 6-10 11-15 16-20 TOTAL 

Allemand 4 1 1 2 8 

Anglais 5 3 7 0 15 + 3 

absents 

Espagnol 2 2 4 4 12 + 2 

absents 

Italien 0 2 3 0 5 + 2 absents 

TOTAL  11 8 15 6 40 + 7 

absents 

 

  

                                                 
8
 Compte tenu des absents, la moyenne est ramenée à 8,39/20. 
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Concours interne 

 

Répartition des résultats obtenus par les candidats à l’épreuve du concours interne  

 0-5 6-10 11-15 16-20 TOTAL 

Allemand 0 0 1 0 1 

Anglais 1 3 6 3 13 + 1 absent 

Espagnol 0 1 1 1 3 

TOTAL  1 4 8 4 17 + 1 

absent 

 

L’anglais a été choisi par la majorité des candidats externes (14 sur 18). 12 candidats sur 17 

présents ont obtenu des notes moyennes, comprises entre 6 et 15/20. Quatre candidats ont 

réalisé de très bonnes prestations – notamment en anglais - et un seul candidat a obtenu une 

note inférieure à 5/20. La moyenne générale s’établit à 12,38/20, compte non tenu de l’absent, 

soit une hausse de 3,4 points de cette moyenne par rapport à l’an passé (8,91/20)
9
. 

 

 

Remarques  

 

Remarques générales  

 

Le niveau des textes, quelles que soient les langues vivantes, est comparable à celui que l’on 

peut attendre, par exemple, d’un candidat à un concours de professeur du second degré non 

spécialisé en langue ou d’un candidat à un concours d’entrée dans une grande école dans une 

discipline non-littéraire. Les textes de langues vivantes proposés lors de la première épreuve 

du concours externe ont été, dans l’ensemble, des textes littéraires ; les textes proposés lors de 

la seconde épreuve du concours externe et l’épreuve unique du concours interne ont été le 

plus souvent extraits de la presse. La traduction des textes de langues anciennes n’exige 

d’érudition linguistique ; elle demande seulement une bonne maîtrise de la syntaxe et du 

vocabulaire de base. 

 

À bien des égards, l’essentiel des constatations passées et des recommandations faites aux 

candidats les années précédentes peuvent être reprises cette année. Globalement, le jury 

déplore que certains des candidats n’aient pas une pratique régulière de la langue choisie et 

constate que l’exercice de traduction suppose un entrainement spécifique qui tient à la fois à 

la maîtrise de l’exercice lui-même, à celle de la langue traduite et à celle de la syntaxe de la 

phrase française.  

 

La traduction des textes de langues vivantes doit être lue à un débit raisonnable pour que le 

jury puisse la prendre en notes et relever la ponctuation. Il faut rappeler aux candidats qu'ils 

doivent proposer la lecture d'un texte cohérent en français et s'abstenir à ce stade de partager 

leur raisonnement ou leurs hésitations ou de donner une première traduction avant de se 

                                                 
9
 Compte tenu de l’absent, la moyenne est ramenée à 11,69/20. 
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rétracter. La deuxième partie de l'épreuve, l'entretien, a pour objet de vérifier la bonne 

compréhension des enjeux du texte. 

 

Allemand  

 

Les candidats en allemand ont eu, cette année, des résultats particulièrement faibles. Comme 

l’an passé, on expliquera cet état de choses par le fait qu’il s’agit, le plus souvent, de la 

deuxième langue étudiée et que les occasions sont rares de la pratiquer. La commission 

s’attend néanmoins à ce que les candidats possèdent des connaissances au sujet de 

l’Allemagne contemporaine et, plus généralement, des thèmes d’actualité la concernant, mais 

aussi au sujet du livre et de l’édition.  

 

 

En outre, le jury souligne que les candidats manquent fréquemment de recul par rapport aux 

textes à traduire : faute de ce recul, la structure de la phrase allemande n’est pas toujours 

comprise, ce qui entraîne des erreurs lexicales ou des traductions fautives. Le jury remarque 

que l’expression orale d’un grand nombre de candidats manque de fluidité, ce qui peut 

s’expliquer notamment par des connaissances insuffisantes ou par une mobilisation trop lente 

de connaissances. Il note à l’inverse que lorsque cette aisance est acquise, l’expression d’une 

opinion ou d’une interprétation est, de toute évidence, plus commode. 

 

Anglais  

 

Si les résultats sont globalement meilleurs que les années précédentes, les commissions 

d’anglais ont à nouveau constaté que les candidats étaient inégalement préparés à l’épreuve. 

Les candidats doivent éviter des traductions qui, pour sembler littéraires, ne sont pas littérales. 

Ils doivent préalablement s’entraîner à lire dans la langue choisie, ce qui suppose de maîtriser 

la prononciation, l’intonation et la ponctuation. La prise de parole de manière continue en 

anglais, qui correspond à la réponse aux questions, doit aussi être travaillée.  

 

Comme l’an passé, les commissions d’anglais attirent l'attention des candidats sur le fait 

qu’une épreuve orale est aussi un exercice de français et qu'un soin particulier doit être porté 

au langage (traduction, échanges avec le jury, etc.) : les relâchements de style infléchissent 

l’impression globale. Après des questions sur les choix de traduction, le jury invite le candidat 

à partager sa réaction sur le contenu du texte : il est essentiel d’avoir consacré au contenu du 

texte un moment de préparation.  

 

Espagnol  

 

Les commissions d’espagnol rappellent aux candidats qu’il convient de se familiariser avec 

l’usage du dictionnaire, de réviser la conjugaison des verbes, les expressions idiomatiques et 

la traduction des chiffres. Une bonne connaissance des auteurs et des périodes historiques 

permet aux candidats de mieux rebondir sur les questions du jury. Il est utile également de 

maîtriser les points essentiels de la syntaxe de la phrase espagnole. Enfin, la prononciation est 

un élément révélateur de la compréhension directe du texte.  
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Le jury attire l’attention des candidats sur le fait qu’ils se mettent en danger lorsqu’ils 

proposent des réponses hasardeuses dont il sera facile de montrer qu’elles sont erronées.  

 

Italien  

 

Cette année, les résultats des candidats en italien ont été en retrait par rapport aux années 

précédentes et s’écartent peu de la moyenne générale. La traduction comme l’expression orale 

de la plupart des candidats reste largement perfectible. Il est rappelé aux candidats qu’une 

lecture régulière de la presse permet d’acquérir aisément une bonne connaissance de 

l’actualité italienne. Certains des candidats gagneraient, pour améliorer leur niveau, à 

apprendre le vocabulaire de base et à conforter leurs connaissances en grammaire.  

 

Russe  

 

Le seul candidat qui a choisi le russe cette année a obtenu un résultat convenable, mais il faut 

noter que ce candidat a semblé être plus à l’aise dans une autre langue slave qui est aussi sa 

langue maternelle, mais qui n’est pas le russe. 

 

Latin 

 

Dans l’ensemble, les résultats des latinistes ont été bons. Cependant, si le texte proposé en 

latin n’était pas difficile, deux passages ont donné lieu à des interprétations fantaisistes. Aussi, 

les notes extrêmes obtenues par les candidats ont été de 3/20 et de 18/20 ; deux copies sont 

restées inachevées. Une copie au moins a proposé une traduction très éloignée du texte. Les 

principales erreurs commises viennent d’un défaut de maîtrise de la grammaire (temps 

verbaux, verbes déponents, construction de la phrase latine, etc.). Enfin, le jury souligne 

qu’un trop grand nombre de copies laisse apparaître une orthographe française déficiente. 

4.2. Epreuve de conversation avec le jury sur un sujet de culture 

générale (concours externe et concours interne) :  

Cette épreuve est identique aux deux concours ; ce sont les mêmes textes qui sont proposés 

aux admissibles de l’externe et de l’interne puisqu’il ne saurait y avoir de culture générale que 

commune… 

Les rapports des années antérieures – disons : ceux qui courent de 2012 à 2016 – semblent 

avoir épuisé la matière des conseils, des critiques, des suggestions : il est donc recommandé 

aux candidats de s’y reporter. 

Qu’il suffise ici de rappeler que, tout en restant dans le cadre du programme, les examinateurs 

ne s’interdisent pas de poser des questions en rapport avec l’actualité et qu’ils attendent, 

plutôt que des réponses sèches, inévitablement décevantes, un argumentaire un peu construit. 

C’est dire que cette épreuve exige une préparation plus exigeante qu’un simple 

« bachotage »… 
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4.3. Entretien avec le jury sur la motivation professionnelle 

Les deux concours comportent la même épreuve d’entretien avec le jury sur la motivation 

professionnelle. Celle-ci est toutefois d’un esprit un peu différent pour chacun des concours.  

Trois commissions, comprenant chacune un(e) président(e) et trois membres, ont assuré ces 

entretiens, deux pour le concours externe et une pour le concours interne. 

4.3.1. Concours externe  

Complémentaire de celui soumis en 2016 à la sagacité des candidats, le bouquet de textes 

constituant cette année le support de l’épreuve orale de motivation professionnelle provenait 

pour l’essentiel de revues et bulletins d’informations produits par des organismes publics 

concernés par le monde du travail, tels que l’ANACT (Agence nationale pour l’amélioration 

des conditions de travail) ou le Défenseur des droits. 

L’accent portait donc moins, en ce qui concernait la première partie de l’entretien, sur la 

fonction du travail dans les sociétés contemporaines que sur des questions aussi concrètes 

que, par exemple, la discrimination des personnes en raison de leur handicap ou de leur 

orientation sexuelle ou le développement, dans les organisations publiques comme privées, 

des différentes formes de télé-travail. 

Comme il s'y attendait, le jury a constaté que cette modification n'a eu pratiquement aucun 

effet sur le contenu de l’épreuve et encore moins sur sa sélectivité. Comme lors des sessions 

précédentes, cette épreuve permet de repérer et d'encourager les candidats ayant pris la peine 

de s'intéresser au long cours, ou à tout le moins lors de la phase de préparation du concours, à 

l’évolution des modalités d'exercice du travail salarié, au regard notamment de ce que 

permettent, voire de ce qu’imposent, les technologies nouvelles. Encore faut-il que ces 

candidats soient en mesure de réfléchir à la mise en œuvre concrète de ces évolutions dans 

leur futur environnement de travail. D'où le recours fréquent à des mises en situation 

professionnelle, parfois complexes, permettant d'apprécier les capacités d'adaptation, de prise 

de distance et de réactivité des candidats. 

Il s'agit en effet, avec cet oral, de mesurer si le candidat sera en mesure de profiter de ce qu'il 

retirera de sa scolarité à l'ENSSIB – tout particulièrement, mais pas seulement, au cours des 

stages que comporte cette scolarité – pour exercer les fonctions d'encadrement qui font 

pleinement partie du métier de conservateur des bibliothèques. D'où certaines questions qui 

peuvent surprendre et qui, n'appelant pas de réponse unique, cherchent à mesurer la capacité 

des candidats à appréhender la complexité de la gestion d'équipes. Il ne leur sera donc jamais 

reproché de prendre un peu de temps avant de répondre, ni de préférer à une prise de position 

abrupte un développement mettant en évidence la multiplicité de paramètres susceptibles 

d'être pris en compte.  

Rappelons enfin que l’épreuve ne fait appel à aucune connaissance spécifique préalable en 

matière d’économie, de droit ou de sociologie du travail. Pour autant, lors de la conversation 

avec le jury qui s'engage à l'issue de l'exposé du candidat, celui-ci ne doit pas être surpris 

qu’entre diverses questions directement liées au futur métier qu'ils aspirent à exercer puissent 
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se glisser, de manière marginale, quelques vérifications des acquis sans lesquelles, aux yeux 

du jury, la scolarité à l'ENSSIB risquerait d'être infructueuse. S’impose à cet égard une 

connaissance minimale des bases institutionnelles du métier de fonctionnaire, tout 

spécialement dans le monde universitaire où exercent désormais la majorité des conservateurs 

issus de l'ENSSIB, de sorte que le jury n’a pas fait preuve d’indulgence face à un candidat 

incapable de différencier les fonctions de président d'université de celles de recteur 

d'académie. 

Deux conclusions, déjà évoquées l'année dernière, peuvent permettre aux candidats de mieux 

préparer cette épreuve difficile. Le jury rappelle d'abord, qu'il n'attend pas une explication 

scolaire et encore moins, bien sûr, une paraphrase du texte soumis à la réflexion du candidat 

mais bien plutôt un exposé personnel enrichissant les éléments du texte par ce qu'elle ou il a 

pu retirer de son expérience propre – que cette dernière se compose de stages, aujourd'hui 

inclus dans la quasi-totalité des cursus universitaires, ou d'expériences professionnelles 

antérieures au concours. Mais il tient aussi à souligner que,  comme c'est pratiquement 

toujours le cas pour les épreuves orales des concours de recrutement, rien ne vaut davantage 

que la sincérité, le naturel, la personnalité.  

4.3.2. Concours interne10 

 L’entretien avec le jury sur la motivation professionnelle du concours interne dure trente 

minutes : les dix premières minutes sont consacrées au commentaire d’un texte qui a été remis 

au candidat préalablement pour une préparation de trente minutes ; s’engage ensuite pour les 

vingt minutes restantes un échange avec le jury. 

Le texte porte sur des situations professionnelles variées et celles-ci peuvent, à la différence 

du concours externe, toucher au domaine des bibliothèques et au secteur de la culture, sans se 

limiter cependant à ce contexte professionnel ni au cadre national. 

Dans l’ensemble, les candidats ont su trouver la bonne distance dans leurs commentaires en 

évitant les pièges de la paraphrase ou du hors-sujet. Le jury apprécie la capacité du candidat à 

analyser précisément de façon concise le texte, à le replacer dans son contexte et à le mettre 

en perspective. 

Le jury, avant cet entretien, a pris connaissance du parcours professionnel présenté par le 

candidat dans son dossier RAEP (reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle). 

Si ce dossier n’est pas noté, il donne au jury des indications détaillées et éclairantes sur le 

cheminement et les objectifs du candidat : il est donc l’occasion pour celui-ci d’exposer les 

étapes de sa vie professionnelle, en faisant ressortir en particulier les éléments qui expliquent 

son intérêt pour la fonction de conservateur et les dispositions qu’il pense avoir pour y 

prétendre. Plus qu’un long déroulé des états de service, le jury attend de ce dossier qu’il 

dévoile le potentiel du candidat. Les admissibles ont tout à gagner à veiller à la qualité de la 

rédaction de leur dossier RAEP. Au-delà d’informer très utilement le jury, il doit être pour 

                                                 
10

 Cette contribution est de Pierre Guinard, Président en 2017 de la Commission de motivation professionnelle 

interne : qu’il en soit vivement remercié. 
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eux l’occasion de coucher par écrit ce qui les motive à viser la fonction de conservateur et de 

préparer ainsi leur entretien oral. 

Le candidat n’est donc pas un inconnu pour le jury quand l’entretien se poursuit après le 

commentaire du texte. Les vingt minutes servent donc à préciser les connaissances du 

candidat et à expliciter certains points du dossier. Elles permettent aussi de tester le candidat 

face à des situations réelles qu’il pourra connaître en bibliothèque. Enfin, le jury cherche à 

évaluer la motivation profonde du candidat pour devenir conservateur. 

Le niveau général de préparation des candidats à cette épreuve est satisfaisant et beaucoup 

d’entre eux font preuve de maturité, savent exposer les expériences dont ils ont tiré profit, tout 

en étant conscients de ce que la formation à l’Enssib pourra leur apporter.  Le jury n’attend 

pas  une réponse unique aux questions posées. Il ne prise pas les réponses trop théoriques ou 

générales, voire dilatoires. Il apprécie ceux qui expriment leur propre pensée de façon 

argumentée en prenant le temps nécessaire pour envisager les solutions possibles à un 

problème et, in fine sont aptes à décider. Certains candidats ont déjà cette capacité à se 

projeter dans une position de conservateur alors que d’autres restent encore trop dépendants 

de leur situation actuelle. Les candidats ont en majorité bien intégré l’aspect managérial du 

conservateur même s’ils peuvent avoir des difficultés à répondre à des questions pratiques 

dans ce domaine. Les moins expérimentés ont souvent tendance à oublier qu’ils ne seront pas 

seuls et qu’ils doivent tenir compte  de (et s’appuyer sur) leur tutelle, leur N + 1 et leur 

équipe. Les candidats ont souvent plus de mal à définir l’aspect scientifique du poste de 

conservateur. Leur paraîtrait-il trop évident ? 

Il est bienvenu de connaître les différentes voies dans lesquelles un conservateur peut 

s’engager au sortir de l’Enssib et la diversité des postes ouverts dans les différents types 

d’établissement. Le jury est parfois surpris de la méconnaissance qu’ont certains candidats des 

grands dossiers en cours dans la profession et des évolutions qu’elle connaît. Le désir constant 

de s’informer et une curiosité en éveil restent des qualités indispensables pour exercer 

convenablement le métier. La lecture de la presse générale et professionnelle comme la 

consultation des sites spécialisés restent une nécessité. 

Cet aspect est encore plus crucial pour le candidat qui n’a pas encore eu l’occasion d’exercer 

en bibliothèque. Le jury ne peut évidemment lui tenir rigueur de ne pas connaître de manière 

détaillée les pratiques des bibliothèques, mais le candidat doit faire l’effort de se renseigner et 

de s’informer. Il évitera ainsi de présenter des réponses parfois en décalage profond avec les 

réalités du métier. Cette mise à niveau des connaissances, si elle n’est pas évidente à acquérir, 

passe par la fréquentation assidue des différentes bibliothèques, par des rencontres avec des 

professionnels et/ou par le suivi d’une préparation au concours. Une meilleure connaissance 

de ce qu’est le travail d’un conservateur de bibliothèque permettra aussi au candidat de mieux 

valoriser les expériences qu’il a retirées de ses postes précédents et qu’il pourrait utiliser au 

profit de tous dans  la fonction à laquelle il aspire. Faute de disponibilité pour entreprendre 

ces démarches, ce type de candidats aura intérêt à vérifier si la voie du concours externe ne lui 

serait pas plus favorable. 

Le jury n’a pas en tête de profil-type de candidat à retenir : la rencontre directe avec chaque 

candidat est de ce fait essentielle. Chacun a donc intérêt à faire preuve de sincérité et de 
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naturel et à mettre en évidence les qualités marquantes de sa personnalité, tout en faisant 

montre de ses compétences et de sa motivation. Durant la courte demi-heure de l’entretien, 

l’enjeu pour le candidat est de faire partager au jury son envie de devenir conservateur. 
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Nouvelles modalités d’organisation pour la session 2018 et 

conclusion 

Depuis l’importante réforme des épreuves intervenue en 2007, les dispositions régissant ce 

concours font régulièrement l’objet de modifications visant à en améliorer la performance. 

Celles que détaille l’arrêté du 17 mars 2017
11

 pour une entrée en vigueur à la session 2018 

méritent que l’on s’y attarde. 

Le concours de conservateur externe de bibliothèque était l’un des rares concours de ce 

niveau à exiger des candidats la pratique de deux langues étrangères, ce qui avait pour effet de 

dissuader certains de s’y présenter. Désormais une seule langue est demandée : allemand, 

anglais, espagnol, italien, russe, latin ou grec. Il s’agit d’une épreuve orale, y compris en ce 

qui concerne les langues anciennes. Pour les langues vivantes, l’épreuve consiste « en la 

traduction d’un texte court suivie d’un entretien avec le jury dans la langue vivante choisie » ; 

pour le latin et le grec, la traduction est naturellement suivie d’un entretien en français. Le 

coefficient de l’épreuve est de 3. Pour le concours interne, où le latin et le grec sont également 

offerts, les modalités sont identiques mais le nombre de langues vivantes étrangères possibles 

est ramené à quatre (allemand, anglais, espagnol, italien) et le coefficient est de deux.  

Tel qu’il était rédigé, le paragraphe concernant la note de synthèse du concours interne laissait 

à désirer : sa formulation risquait de donner à penser à certains candidats que seul un sujet en 

rapport direct avec les bibliothèques pouvait être proposé alors que, bien entendu, entrent dans 

le champ des possibles des sujets en rapport avec l’édition, la librairie, les archives ouvertes, 

etc. Il est donc désormais précisé que cette note de synthèse porte sur « la société de 

l’information et de la connaissance ». 

Enfin, il est apparu qu’il n’était plus justifié, pour les épreuves orales des concours externe et 

interne, de donner une prime à celle de culture générale. Désormais les coefficients des 

épreuves de culture générale et de motivation professionnelle sont alignés : 5 et 5. 

Bien entendu, la mise en œuvre de ces nouvelles modalités méritera, le moment venu, de faire 

l’objet d’une évaluation. 

 

*** 

 

Contrairement à la situation qui prévaut aux concours de conservateur territorial de  

bibliothèque, où le nombre de candidats connaît un fléchissement préoccupant, le nombre des 

candidats inscrits et des candidats présents aux concours de l’Etat tend à se stabiliser. 

Le jury se félicite de l’excellent niveau des candidats des candidats reçus et même du niveau 

très honorable de la plupart des admissibles : il a encore été possible cette année de dresser 

                                                 
11

 Arrêté du 17 mars 2017 modifiant l’arrêté du 5 octobre 2007 paru au JORF du 3 mai 2017. 
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des listes complémentaires (trois noms pour l’externe, un pour l’interne). Il se réjouit 

également de la raréfaction, à l’écrit, du nombre de copies totalement inadéquates. Comme 

l’an passé il faut redire que la sélectivité de ce concours ne doit pas conduire à s’en 

détourner : le succès est à portée, moyennant un réel travail de préparation et l’acquisition de 

méthodes et de techniques. De ce point de vue, les offres de formation que proposent les 

centres régionaux de formation aux carrières des bibliothèques (CRFCB) doivent être connues 

des futurs candidats. 

 

 

 

Le président du jury tient à remercier chaleureusement ceux qui l’ont aidé dans la préparation 

et dans l’organisation de la session de 2017 : 

- les trois vice-présidents, Madame Anne PASQUIGNON, Messieurs Marc Olivier BARUCH 

et Philippe MARCEROU ; 

- Les présidentes et présidents de commissions d’oral : Madame Noëlle BALLEY, Messieurs 

Gilles EBOLI et Pierre GUINARD ; 

- les membres du jury qui lui ont communiqué des remarques et observations, ainsi que 

l’ensemble des collègues (universitaires, personnalités extérieures, conservateurs des 

bibliothèques) qui ont participé aux jurys de cette session.  

Enfin, le président et les trois vice-présidents remercient chaleureusement, pour leur efficacité 

et leur disponibilité constante, les membres de l’équipe du Bureau des concours de personnels 

administratifs, techniques, sociaux et de santé, des bibliothèques et des ITRF, section des 

concours ASS et des bibliothèques. 
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Références 

Le ministère de l'éducation nationale propose sur son site http://www.education.gouv.fr une 

rubrique «Concours, emplois et carrières». Diverses informations y sont disponibles dans 

SIAC 3 (concours ASS) : conditions d’inscription, maquettes des épreuves, programmes, 

rapports de jurys, sujets des sessions antérieures, postes offerts, statistiques.  

Le ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche dispose des mêmes 

informations sur son site http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr pour les concours 

des personnels des bibliothèques.  

Les sujets du concours (épreuves écrites) sont consultables et téléchargeables à partir du site 

SIAC3 et sur le site de l’enseignement supérieur et de la recherche : 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid55666/sujets-des-concours-de-

bibliotheques.html  

 Dans la rubrique « résultats » (résultats des concours ASS ; résultats des concours des 

personnels des bibliothèques), l’accès au site PublinetD5 permet de consulter :  

- les calendriers, les lieux et les informations relatives au déroulement des épreuves 

d'admission ;  

- les dates et lieux d'envoi des dossiers de RAEP de certains concours internes, examens 

professionnels et des recrutements réservés ;  

- les convocations aux épreuves d’admission ;  

- les résultats d'admissibilité et d'admission, les listes de convocables pour la France entière 

ou par académie. 

 Les deux textes de référence des concours de conservateur des bibliothèques sont :  

- L’Arrêté du 5 octobre 2007 fixant les modalités d'organisation du concours externe et 

du concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l'Ecole 

nationale supérieure des sciences de l'information et des bibliothèques : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000022662845 

- L’Arrêté du 11 juin 2013 fixant les conditions d'organisation et la composition du jury 

des recrutements réservés pour l'accès à certains corps des fonctionnaires relevant du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027541839&d

ateTexte=&categorieLien=id 

Nous ne donnons en annexe que le premier de ces deux textes, afin de le présenter 

accompagné du programme et de  la bibliographie mis à jour.  

 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid55666/sujets-des-concours-de-bibliotheques.html
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid55666/sujets-des-concours-de-bibliotheques.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000022662845
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027541839&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027541839&dateTexte=&categorieLien=id
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Annexe 1 : Arrêté du 5 octobre 2007 modifié fixant les modalités du concours externe et du 

concours interne – Note de service n° 2013-0015 du 20-8-2013 du Ministère de l’Education 

nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche : Programme et bibliographie 

actualisés 

 

Annexe 2 : Arrêtés de composition des jurys du concours externe, du concours interne et de 

l’examen professionnalisé réservé 2017 

 

Annexe 3 : Epreuve orale de culture générale : quelques exemples de sujets 

 

Annexe 4 : Epreuve orale de motivation professionnelle externe : quelques exemples de sujets 

 

Annexe 5 : Epreuve orale de motivation professionnelle interne : quelques exemples de sujets 
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ANNEXE 1 

 

Arrêté du 5 octobre 2007 modifié fixant les modalités du concours externe et du 

concours interne – Programme et bibliographie 

 

 

 

NB : La bibliographie actualisée a été publiée au Bulletin officiel du Ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la recherche, n° 33, du 12 septembre 2013
12

. Le programme et 

la bibliographie en vigueur sont donnés ci-dessous, à la suite du texte de l’arrêté du 5 octobre 

2007, amputé de ces deux parties telles qu’elles étaient dans la version initiale. Il est à noter 

que l’annexe contenant le programme et la bibliographie apparaissent toujours dans 

Légifrance dans la version non actualisée (le décret n’ayant pas été modifié par un nouveau 

décret), ce qui peut porter à confusion. 

 

 
  
 
  

ARRETE 
Arrêté du 5 octobre 2007 fixant les modalités d’organisation du concours 

externe et du concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, 
élèves de l’Ecole nationale supérieure des sciences de l’information et des 

bibliothèques 
  

NOR: ESRH0759172A 
  

Version consolidée au 16 septembre 2014 
  
  
  
La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre de la culture 
et de la communication, 
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
  
Vu le décret n° 92-25 du 9 janvier 1992 relatif à l’organisation de l’Ecole nationale 
supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques, modifié par les décrets 
n° 94-39 du 14 janvier 1994 et n° 2003-894 du 12 septembre 2003 ; 
  
Vu le décret n° 92-26 du 9 janvier 1992 modifié portant statut particulier des corps 
des conservateurs des bibliothèques et des conservateurs généraux des 
bibliothèques, notamment son article 4, 

  

Arrêtent :  

                                                 
12

 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=73612&cbo=1  

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=73612&cbo=1
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 Article 1  
  
· Modifié par Arrêté du 30 août 2011 - art. 1 
Le concours externe de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l’Ecole 
nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques, comporte les 
épreuves suivantes, notées de 0 à 20.  
Le programme de l’épreuve écrite de culture générale et de l’épreuve de 
conversation avec le jury sur une question de culture générale est publié au Bulletin 
officiel de l’éducation nationale.  
I. - Epreuves d’admissibilité  
1. Composition de culture générale sur un sujet élaboré à partir des questions du 
programme permettant d’apprécier l’aptitude du candidat à analyser une question 
donnée et à exposer de façon claire et ordonnée une problématique (durée : 5 
heures, coefficient 3).  
Toute note inférieure à 5 est éliminatoire.  
2. Note de synthèse établie à partir d’un dossier comportant des documents en 
langue française (durée : 4 heures, coefficient 3).  
Toute note inférieure à 5 est éliminatoire.  
Ces deux épreuves font l’objet d’une double correction.  
II. - Epreuves d’admission  
1. Epreuve de langues.  
Cette épreuve, qui est notée sur 20 et affectée du coefficient 3, comporte deux 
parties :  
a) La première partie, comptant pour 12 points, consiste, au choix du candidat 
exprimé lors de son inscription au concours :  
- soit en une traduction écrite en français d’un texte en langue ancienne (latin ou 
grec, selon le choix du candidat exprimé lors de son inscription au concours). La 
durée de cette partie de l’épreuve est de 3 heures ;  
- soit en une traduction orale en français d’un texte en langue vivante étrangère 
(allemand, anglais, espagnol, italien, portugais ou russe, selon le choix du candidat 
exprimé lors de son inscription au concours), suivie d’un entretien avec le jury dans 
la langue choisie sur des questions relatives au vocabulaire, à la grammaire et au 
contenu du texte. Cette partie de l’épreuve a une durée de trente minutes dont dix 
minutes de traduction et vingt minutes d’entretien ; la durée de la préparation est 
d’une heure.  
L’utilisation d’un dictionnaire bilingue est autorisée pour les langues anciennes et 
l’utilisation d’un dictionnaire unilingue est autorisée pour les langues modernes. 
Chaque candidat ne peut être muni que d’un seul dictionnaire.  
b) La deuxième partie, comptant pour 8 points, consiste en la traduction orale en 
français d’un texte court dans une langue vivante étrangère (allemand, anglais, 
espagnol, italien, portugais ou russe, selon le choix du candidat exprimé lors de son 
inscription au concours) différente de celle choisie pour la première partie de 
l’épreuve, suivie d’un entretien avec le jury dans cette même langue et portant sur le 
contenu du texte. Cette partie de l’épreuve a une durée de trente minutes, dont dix 
minutes de traduction et vingt minutes d’entretien ; la durée de la préparation est de 
trente minutes.  
L’utilisation d’un dictionnaire n’est pas autorisée pour cette partie de l’épreuve.   
2. Conversation avec le jury sur une question de culture générale débutant par le 
commentaire d’un texte portant sur le programme (préparation : 30 minutes, durée de 
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l’épreuve : 30 minutes, dont commentaire : 10 minutes maximum, entretien avec le 
jury : 20 minutes minimum, coefficient 5).  
3. Entretien avec le jury sur la motivation professionnelle débutant par le 
commentaire d’un texte relatif à une situation professionnelle, hors contexte des 
bibliothèques (préparation : 30 minutes, durée de l’épreuve : 30 minutes, dont 
commentaire : 10 minutes maximum, entretien avec le jury : 20 minutes minimum, 
coefficient 4).  
  
Article 2  
  
· Modifié par Arrêté du 30 août 2011 - art. 2 
Le concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l’Ecole 
nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques, comporte les 
épreuves suivantes notées de 0 à 20.  
Le programme de l’épreuve écrite de culture générale et de l’épreuve de 
conversation avec le jury sur une question de culture générale est publié au Bulletin 
officiel de l’éducation nationale.  
I. - Epreuves d’admissibilité  
1. Composition de culture générale sur un sujet élaboré à partir des questions du 
programme permettant d’apprécier l’aptitude du candidat à analyser une question 
donnée et à exposer de façon claire et ordonnée une problématique (durée : 5 
heures, coefficient 3).  
Toute note inférieure à 5 est éliminatoire.  
2. Note de synthèse établie à partir d’un dossier comportant des documents en 
langue française portant sur les bibliothèques et la documentation dans la société de 
l’information : politiques publiques de la culture et de l’éducation ; information et 
communication ; conservation et diffusion ; évolutions scientifiques et techniques ; 
enjeux politiques, sociaux et économiques (durée : 4 heures, coefficient 3).  
Toute note inférieure à 5 est éliminatoire.  
Ces deux épreuves font l’objet d’une double correction.  
II. - Epreuves d’admission  
1. Epreuve orale de langue vivante étrangère (allemand, anglais, espagnol, italien, 
portugais), au choix du candidat exprimé lors de l’inscription au concours, comportant 
la traduction d’un texte court suivie d’un entretien en français avec le jury.  
L’utilisation d’un dictionnaire unilingue est autorisée pour la préparation ; chaque 
candidat ne peut être muni que d’un seul dictionnaire (préparation : 30 minutes, 
durée de l’épreuve : 30 minutes, dont traduction : 10 minutes maximum, entretien 
avec le jury : 20 minutes minimum, coefficient 3).  
2. Conversation avec le jury sur une question de culture générale débutant par le 
commentaire d’un texte portant sur le programme (préparation : 30 minutes, durée de 
l’épreuve : 30 minutes, dont commentaire 10 minutes maximum, entretien avec le 
jury : 20 minutes minimum, coefficient 5).  
 

 
 
 

3. Entretien avec le jury sur la motivation professionnelle, débutant par le 
commentaire d’un texte relatif à une situation professionnelle. Le jury s’appuiera 
également sur le dossier fourni par le candidat lors de l’inscription, pour la 
reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle antérieure (préparation : 
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trente minutes, durée de l’épreuve : trente minutes, dont commentaire : dix minutes 
maximum, entretien : vingt minutes minimum, coefficient 4).  
En vue de cette épreuve, le candidat établit un dossier de reconnaissance des 
acquis de son expérience professionnelle comportant les rubriques mentionnées en 
annexe qu’il remet au service organisateur à une date fixée dans l’arrêté d’ouverture 
du concours.  
Le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle ainsi que le 
guide d’aide au remplissage sont disponibles sur le site internet du ministère. Le 
dossier est transmis au jury par le service gestionnaire du concours après 
l’établissement de la liste d’admissibilité.   
  
Article 3  
  
 A l’issue des épreuves d’admissibilité de chaque concours, le jury établit, par ordre 
alphabétique, la liste des candidats autorisés à subir les épreuves d’admission, sous 
réserve des dispositions de l’article 1er concernant la première partie de l’épreuve de 
langue du concours externe. 
  
A l’issue des épreuves d’admission, le jury établit par ordre de mérite, pour chacun 
des deux concours, la liste des candidats proposés pour l’admission en fonction du 
total des points obtenus à l’ensemble des épreuves, après application des 
coefficients correspondants. Les ex æquo éventuels sont départagés par la meilleure 
des notes obtenues à l’épreuve de conversation avec le jury sur une question de 
culture générale, puis, le cas échéant, à l’épreuve d’entretien avec le jury sur la 
motivation professionnelle. 
  
Le ministre chargé de l’enseignement supérieur arrête la liste définitive d’admission 
de chaque concours dans l’ordre présenté par le jury.  
  
Article 4  
  
· Modifié par Arrêté du 9 juillet 2010 - art. 1 
Le jury de chaque concours est nommé chaque année par arrêté du ministre chargé 
de l’enseignement supérieur.  
  
Le jury comprend un président et un ou plusieurs vice-présidents, nommés par le 
ministre chargé de l’enseignement supérieur.  
  
Le président du jury et le ou les vice-présidents sont choisis parmi les professeurs de 
l’enseignement supérieur, les inspecteurs généraux des bibliothèques et les 
conservateurs généraux des bibliothèques. Lorsque le président du jury n’appartient 
pas au personnel scientifique des bibliothèques, le ou les vice-présidents ne peuvent 
être choisis que parmi les inspecteurs généraux des bibliothèques et les 
conservateurs généraux des bibliothèques.  

  

Les membres du jury, au nombre d’au moins neuf, sont choisis parmi les 
fonctionnaires de catégorie A. La moitié au moins doit appartenir au personnel 
scientifique des bibliothèques.   
  
Si le président du jury se trouve dans l’impossibilité de poursuivre sa mission, un 
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vice-président est désigné sans délai par le ministre pour le remplacer.  
  
 Le président, le vice-président et les membres du jury ne peuvent participer à plus 
de quatre sessions successives. A titre exceptionnel, leur mandat peut être prorogé 
pour une session.   
  
Lorsque le jury se constitue en groupes d’examinateurs, chaque groupe comprend 
deux examinateurs au moins, sans pouvoir excéder quatre examinateurs pour 
l’ensemble des groupes de ce jury, chaque groupe étant constitué du même nombre 
d’examinateurs.  
  
 En fonction des options, des examinateurs spécialisés sont nommés par arrêté du 
ministre chargé de l’enseignement supérieur pour participer, avec l’un des membres 
du jury, à la correction des épreuves ou à l’interrogation. Ils participent aux 
délibérations du jury avec voix consultative pour l’attribution des notes se rapportant 
aux épreuves qu’ils ont évaluées ou corrigées.  
  
Article 5  
  
Le présent arrêté est applicable aux concours dont la première épreuve se déroulera 
à compter du 1er janvier 2008.A cette date est abrogé l’arrêté du 18 février 1992 
fixant les modalités d’organisation du concours externe et du concours interne de 
recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l’Ecole nationale supérieure des 
sciences de l’information et des bibliothèques.  
  
Article 6  
  
 Le directeur général des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
 […] 
 
Fait à Paris, le 5 octobre 2007.  
  
La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur général des ressources humaines,  
T. Le Goff  
La ministre de la culture et de la communication,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le chef de service du personnel et des affaires sociales,  
O. Noël  
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Concours externe et interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de 
l’Enssib 
 
NOR : ESRH1321209N 
note de service n° 2013-0015 du 20-8-2013 
MEN - DGRH D5 

La présente note a pour objet de fixer, à compter de la session 2014, le programme de culture générale des 
épreuves écrites de composition de culture générale et orale d'entretien avec le jury des concours externe et 
interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l'École nationale supérieure des sciences de 
l'information et des bibliothèques. 

Elle annule et remplace le document publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale n° 41 du 11 novembre 
2010 en annexe de l'arrêté du 5 octobre 2007 fixant les modalités d'organisation du concours externe et du 
concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l'École nationale supérieure des 
sciences de l'information et des bibliothèques. 

Les candidats doivent être avertis des enjeux des évolutions culturelles et scientifiques du monde contemporain 
et posséder des notions de base sur les grandes évolutions économiques et sociales. Une bonne connaissance 
des événements fondateurs de la France moderne et contemporaine, des traits essentiels de son histoire 
culturelle, ainsi que des faits marquants de l'histoire de l'Europe depuis la fin du 18ème siècle constitue 
également le socle des connaissances requises. Le programme, décliné en quatre sections, est complété par des 
indications bibliographiques ci-après. 

1 - Culture et société depuis le 19ème siècle en Europe 

Les grandes évolutions de la société. 

Les courants littéraires, philosophiques et artistiques. 

Les transformations techniques et esthétiques des moyens d'expression audiovisuels. 

Notions sur les principales théories économiques. 

L'évolution des sciences et des techniques. 

L'éducation. École et société : les défis de l'enseignement de masse. Famille, école et société aujourd'hui. 
L'enseignement supérieur et la recherche. 

Économie, sociologie et droit de la culture. 

2 - La France dans le monde contemporain 

La France dans le monde contemporain. Évolution politique, économique et sociale du monde depuis la 
révolution industrielle. 

Équilibres géostratégiques et conflits. 

Formes et développements de la démocratie dans le monde : socialisme et société. Les expériences totalitaires. 
Colonisation et décolonisation. 

Les institutions internationales spécialisées. Les différents aspects de la mondialisation. 

3 - Organisations politiques et territoriales 

L'Union européenne. Les institutions. Étapes de la construction européenne : aspects institutionnels de l'Union 
économique et monétaire. Le fonctionnement et les processus décisionnels. Les politiques communes. 

Le régime politique français. L'État. La constitution. Les collectivités territoriales. 

Fonction publique d'État, fonction publique territoriale, fonction publique hospitalière. 

Statut général des fonctionnaires de l'État. 

Administrations centrales et services à compétence nationale, services déconcentrés, les établissements publics. 
Administration et ressources des collectivités territoriales. 

Politique régionale et aménagement du territoire. 
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La libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux. 

L'administration et les nouveaux types de relations avec les administrés. 

4 - Thématiques spécialisées 

La diffusion des connaissances. 

La société de l'information. Information et communication. 

Notions sur l'histoire des médias en général : histoire du livre, de la presse, de l'audiovisuel, de l'édition. Notions 
sur l'histoire des bibliothèques. 

Histoire et actualité de la propriété intellectuelle. 

Industries culturelles et technologies de l'information et de la communication. 

 

Orientations bibliographiques 

Les candidats auront naturellement intérêt à relire ou à consulter certaines références qu'ils ont été amenés à 
utiliser durant leur cursus universitaire. Ils pourront aussi combler certaines de leurs lacunes en lisant ou 
consultant les manuels de base des disciplines concernées. La présente liste n'est donnée qu'à titre indicatif et ne 
vise nullement l'exhaustivité. 

 

1) Ouvrages et manuels de base  

Un certain nombre de collections au format de poche proposent des précis denses et souvent actualisés 
concernant plusieurs des questions figurant au programme du concours. À titre d'exemple, on peut citer 
notamment les collections Repères (La Découverte), Que-sais-je ? (PUF), Points essai (Seuil) et Points histoire 
(Seuil). 

Ainsi, dans la collection Repères (la Découverte), on indiquera, parmi d'autres, les titres suivants :  

- Benhamou (Françoise), L'économie de la culture, 2011 (n°192) ; 

- Benhamou (Françoise), Économie du patrimoine culturel, 2012 (n° 600) ; 

- Bertrand (Anne-Marie), Les Bibliothèques, 2011 (n° 247) ; 

- Biland (Émilie), La Fonction publique territoriale, 2012 (n° 589) ; 

- Blanc-Chaléard (Marie-Claude), Histoire de l'immigration, 2007 (n° 327) ; 

- Cœuré (Sophie), Duclert (Vincent), Les Archives, 2011 (n° 324) ; 

- Courty (Guillaume), Devin (Guillaume), La Construction européenne, 2010 (n° 326) ; 

- Doytcheva (Milena), Le Multiculturalisme, 2011 (n° 401) ; 

- Farchy (Joëlle), Benhamou (Françoise), Droit d'auteur et copyright, 2009 (n° 486) ; 

- Mattelart (Armand), Histoire de la société de l'information, 2009 (n° 312) ; 

- Rouban (Luc), La Fonction publique, 2009 (n° 189). 

Dans la collection Que-sais-je ? (PUF) :  

- Albert (Pierre), Histoire de la presse, 2010 (n° 368) ; 

- Baubérot (Jean), Histoire de la laïcité en France, 2013 (n° 3571) ;  

- Carbone (Pierre), Les Bibliothèques, 2012 (n° 3934) ; 

- Cauquelin (Anne), L'Art contemporain, 2013 (n° 2671) ;  

- Chevallier (Jacques), Le Service public, 2012 (n° 2359) ; 

- Defay (Alexandre), La Géopolitique, 2012 (n°3718) ; 

- Fabre-Magnan (Muriel), Introduction au droit, 2010 (n°1808) ; 

- François-Sappey (Brigitte), Histoire de la musique en Europe, 2012 (n° 40) ;  

- Gaudu (François), Les 100 mots du droit, 2010 (n° 3889) ; 

- Mattelart (Armand), La Mondialisation de la communication, 2008 (n° 3181) ;  
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- Ory (Pascal), L'Histoire culturelle, 2011 (n° 3713) ; 

- Rudel (Jean) et Leroy (Françoise), Les Grandes Dates de l'histoire de l'art, 2009 (n° 1433) ;  

- Sirinelli (Jean-François), La Vème
 
République, 2013 (n° 3821) ; 

- Verger (Jacques), Charle (Christophe), Histoire des universités, 2007 (n° 391) ; 

- Weil (Prosper), Pouyaud (Dominique), Le Droit administratif, 2013 (n°1152). 

 

Dans la collection Points (Points essais et Points histoire, Seuil), on notera parmi d'autres titres :  

- Fontaine (Pascal), L'Union européenne : histoire, institutions, politiques, 2012 ; 

- Jacomy (Bruno), Une Histoire des techniques, 1990 ; 

- Moreau-Defarges (Philippe), Relations internationales, t.1 : Questions régionales, 2003 ; t. 2, Questions 
mondiales, 2007 ;  

- Parinet (Élisabeth), Une Histoire de l'édition à l'époque contemporaine : XIXème-XXème siècles, 2004 ;  

- Poirrier (Philippe), Les Enjeux de l'histoire culturelle, 2004 ; 

- Rémond (René), Introduction à l'histoire de notre temps, t. 1 : L'Ancien Régime et la Révolution, 1974 ; t. 2 : Le 
XIXème siècle (1815-1914), 1974 ; t. 3 : Le XXème siècle de 1914 à nos jours, 2002. 

Chez le même éditeur, dans la collection Points histoire, les différents volumes de la Nouvelle Histoire de la 
France contemporaine pourront être utilement consultés.  

 

Chez d'autres éditeurs ou dans d'autres collections : 

- Barbier (Frédéric), Bertho-Lavenir (Catherine), Histoire des médias, de Diderot à Internet, Armand Colin, 2009 ;  

- Becker (Jean-Jacques), Histoire politique de la France depuis 1945, Armand Colin, Cursus, 2011 ; 

- Bergez (Daniel), Précis de littérature française, Armand Colin, collection Lettres Sup, 2009 ;  

- Colin (Frédéric), Droit public, Gualino, Lextenso éditions, 2012 ; 

- Delamarre (Manuel), L'administration et les institutions administratives, Documentation française, Découverte de 
la vie publique, 2013 ; 

- Delporte (Christian), Mollier (Jean-Yves), sous la dir. de Sirinelli (Jean-François), Dictionnaire d'histoire culturelle 
de la France contemporaine, PUF, Quadrige, 2010 ; 

- Drouin (Jean-Claude), Les Grands Économistes, PUF, Major, 2012 ;  

- Dumoulin (Michel), L'Europe aux concours : institutions politiques, La Documentation française, 2013 ; 

- Encinas de Munagorri (Rafael), Introduction générale au droit, Flammarion, Champs, n° 3067, 2011 ; 

- Fontaine (Philippe), L'État, Ellipses, 2010 ; 

- Guerrero (Nicolas), Pouvoirs et institutions en France et en Europe, Studyrama, 2013 ; 

- Guerrero (Nicolas), Systèmes politiques et histoire des idées, Studyrama, 2012 ; 

- Kahn (Sylvain), Histoire de la construction de l'Europe depuis 1945, PUF, 2011 ; 

- Sous la dir. de La Cotardière (Philippe de), Histoire des sciences : de l'Antiquité à nos jours, Tallandier, Texto, 
2012 ; 

- Martin (Henri-Jean), Histoire et pouvoirs de l'écrit, Albin Michel, Bibliothèque de l'évolution de l'humanité, 1996 ;  

- Mattelart (Armand), L'Invention de la communication, La Découverte poche, sciences humaines et sociales, 
n°43, 2011 ; 

- Muller (Richard A.), La physique expliquée à notre futur Président : nucléaire, terrorisme, réchauffement 
climatique, préf. Etienne Klein, Vuibert, 2011 ; 

- Oberdorff (Henri), L'Union européenne, PUG, 2010 ; 

- Oberdorff (Henri), Kada (Nicolas), Les Institutions administratives, Sirey, 2013 ; 

- Vital-Durand (Emmanuel), Les collectivités territoriales en France, Hachette Supérieur, Les fondamentaux, 
2013. 
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2) Pour aller plus loin 

Pour approfondir leurs connaissances, les candidats consulteront avec profit les ouvrages suivants, dont certains 
peuvent être considérés comme des « classiques » : 

- Agulhon (Maurice), La République de 1880 à nos jours, Hachette, Histoire de France, 

t. 5, 1990 ;  

- Becker (Jean-Jacques), Candar (Gilles), Histoire des gauches en France, La Découverte Poche, Sciences 
humaines et sociales, 216 et 217, 2005. Vol. 1 : L'Héritage du XIXème siècle ; vol. 2 : XXème siècle : À l'épreuve 
de l'histoire ;  

- Bourdieu (Pierre), La Distinction. Critique sociale du jugement, éd. de Minuit, Le sens commun, 1979 ;  

- Charle (Christophe), Histoire sociale de la France au XIXème siècle, Paris, Seuil, 1982 ;  

- Charle (Christophe), Naissance des intellectuels, 1880-1900, Paris, éditions de Minuit, 1990 ;  

- Décaudin (Michel), Leuwers (Daniel), Histoire de la littérature française : de Zola à Apollinaire, Flammarion, GF, 
1996 ;  

- Fabiani (Jean-Louis), Qu'est-ce qu'un philosophe français ?, EHESS, Cas de figure, 2010 ;  

- Febvre (Lucien), Martin (Henri-Jean), L'apparition du livre, Albin Michel, Bibliothèque de l'évolution de 
l'humanité, rééd. 1999 ;  

- Furet (François), La Révolution : 1780-1880, Hachette, collection Histoire de France, t. 3, 1989 ;  

- Goetschel (Pascale), Loyer (Emmanuelle), Histoire culturelle de la France de la Belle Époque à nos jours, 
Armand Colin, Cursus, 2005 ;  

- Jeancolas (Jean-Pierre), Histoire du cinéma français, Armand Colin, 128, 2011 ;  

- Le Goff (Jacques), Rémond (René), Histoire de la France religieuse, Paris, Seuil, 1990-1992 ;  

- Milner (Max), Pichois (Claude), Histoire de la littérature française : de Chateaubriand à Baudelaire, Flammarion, 
GF, 1996 ;  

- Nadeau (Maurice), Histoire du surréalisme, Seuil, Points essais, 1970 ;  

- Sous la dir. de Nora (Pierre), Les Lieux de mémoire, Gallimard, Quarto, 1997. T. 1 : La République. T. 2 : La 
Nation. T. 3 : Les France ;  

- Paxton (Robert), La France de Vichy, 1940-1944, Paris, Seuil, 1974 ;  

- Poulot (Dominique), Une Histoire des musées en France, La Découverte Poche, 2005 ;  

- Pradeau (Jean-François), Histoire de la philosophie, Seuil, 2009 ; 

- Prédal (René), Histoire du cinéma des origines aux années 2000 : abrégé pédagogique, Corlet, CinémAction, 
2012 ; 

- Ory (Pascal), Sirinelli (Jean-François), Les intellectuels en France, de l'affaire Dreyfus à nos jours, Perrin, 2004 ;  

- Rémond (René), Les droites en France, Paris, Aubier, 1982 ;  

- Sous la dir. de Taton (René), Histoire générale des sciences, PUF, Quadrige, 1966 ; 

- Winock (Michel), Les Voix de la liberté : les écrivains engagés au XIXème siècle, 2001. 

 
 
Pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
Le chef de service adjoint à la directrice générale des ressources humaines 
Philippe Santana 
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ANNEXE 2 

 

Arrêtés de composition des jurys du concours externe, du concours interne et de 

l’examen professionnalisé réservé (29 mars 2016) 

 

 

 

Nota : la composition des jurys a fait l’objet de trois arrêtés du ministre de l’éducation 

nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 20 mars 2017.  

Les compositions des trois jurys étant identiques, nous ne reproduisons ci-dessous que l’arrêté 

de composition du jury du concours externe. 
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ANNEXE 3 

 

Epreuve orale de culture générale : quelques exemples de sujets 
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ANNEXE 4 

 

Epreuve orale de motivation professionnelle externe : quelques exemples de sujets 
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ANNEXE 5 

 

Epreuve orale de motivation professionnelle interne : quelques exemples de sujets 
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